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Pas de · ca chez nous! .-

VAGUE DE PROTESTATION 
CONTRE LE RACISME 
après les discriminations 

~';:j et les odieus.es violences 
déchaînées contre les musulmans 

L
E 5 octobre, des textes préfectoraux instituaient offi· 
ciellement la discrimination raciale en France : les 
Algériens musùlmans de la région parisienne étaient 

invités à ne pas sortir après' 20 h. 30, à ne pas circuler en 
groupes, et les cafés et restaurants qu'ils fréquenten!' 
étaient tenus de fermer à 19· heures. Le 17 octobre et les 
jours suivants, pour protester contre ce couvre·feu, contre 
ces brimades généralisées, des milliers d'Algériens, quittant 
les bidonvilles et les quartiers où ils sont groupés, ont dé· 
filé pacifiquement, dignement dans les rues de Paris et de 
la banlieue, 'avec leurs femmes et leurs erifants. 

Contre ces ' manifestants, dont toute la ' presse a reconnu qu'aucun n'était armé, les pouvoirs publics ont réagi 
avec une violence jnouïe. On a annoncé deux morts. Mais de multiples témoignages il ressort que le nombre en est 
beaucoup plus ·.élevé ; plus de 60 cadavres ont été repêché s dans la Seine, et l'on compte les disparus par centaines. 

'. Si d'aucuns,' pour .expliquer - sans la justifier - cette sanglante . répression peuvent arguer que les manifesta· 
tions, par leur ampleur, ont fait perdre leur sang·froid. au x autorités, il faut bien constater que rien - sinon le dé· 

, chaînement le plus brutal de la haine raciste - ne permet d'expliquer les 
violences ex~rcées ensuite, de sang·froid, par des policiers, contre des milliers 
d'innocents . . 

pour le 

GRAND 
GALA 
AnTIRACISTE 
organisé par le M.R.A.P. 

Un programme ebloulssanr 
presenle par Suzanne GABRIELLO 

avec 

Frida BaCCARA 
CARMElA 

Rosalie DUBOIS 
les Frères Ennemis 

Alexandre IVANOVITCH 
et son ours Magaret 

William MARSHAll 
Sava NEAGU 

et Son orchestre 

Henri TlSOT 
et 

Georges ULM ER 
A l'appel du M.R.A.P. Tristes journées ! L'opinion rie s'y est pas trompée. De toutes parts (Voir en dernière poge.) 

~ 'expriment la stupeur et Ia . c"l.~rei les voix I~~ plu< diver~cs etl"~; plllS aut? . l-_____________ I '. Arden' meei'ng 
d'union, salle Lancr, 

• Nombreux témoi. 
gnages de solidarité 
avec .'es victimes 

.' Emoùvante manifes
tation de fraternité 
le 11 Novembre, à la 
Bastille. 

(Voir en pages 5, 6, 7, 8 et 9) 

Le Prix Nobel 
attribué au 

leader sud-africain 
Albert LUTULI 

On nra en page 3 un orticle du lauréat, 
qui elt 1. premier Africain à receyolr ceHe 
haute ,'c.omp8"1 •• 

'Aiber( John Lutull 

nsees s'élèvent pour dénoncer le 
racisme, et souligner les danger" 
que de telles mœurs font peser sur 
notre pays. Devant l'indignation gé
néride, une information a dû être 
ouverte, et une commission parle
mentaire d'enquête ' a été désignée, 

La comparaison s'est imposée à 
tous les esprits 'entre ces événe
ments et ' les. 'persécutions anÜjui. 
ves pratiquées sous l'occupation. 
C'est jusque dans les détails que se 
dessine 'le . parallèle : institution 
d'un couvre-feu,. rafles « au faciès ,., 
transport des femmes et . des en· 
fants dans les autobus parisiens, 
internement au Palais des Sports 
et à Vincennes, remplaçant le Vel' 
d'Hiv' et Drancy, sans parler des po' 
gromes impunément organisés de 
Metz à Oran, de Nancy à Alger. 

ALBBRT LEVY: 
(Suite en page 3.1 

Menaces et', attentats ontiiuifs 
T E 31 octobre, Mme Madeleine Ja· 
L cob, journaliste à « Libération ~, 

recevait sous enveloppe une cou
pure de l'un de ses récents articles, sur 
laquelle avait été écrit ceci : c On vous 
crèvera lous. Vieille salope, on a ton 
adresse person.nelle. Si tu continues à écri
re dC's « conneries:. comme celle-là, on 
le fail /a peal< cl ça sera vile fail, Sale 
jftÏve, fai.f attention à toi, compris' L'O. 
A.S. ct les flics, ils tlous emmerde"t 
tous. :. 

Dans' ta nuit du 8 au 9 novembre une 
charge importante de plastic expiosait 
au domicile de Madeleine J acob, cau~ant 
de graves dégâts. 

D'AUTRES LETTRES 

Ces faits peuvent être rapprochés de 
divers autres. 

Au début d 'octobre, un professeur de 
mathématiques du lycée La Fontaine, à 
Paris, Mlle Denise Weil, ,recevait une 
lettre de même inspiration. 

c Les .Juifs so"t des êlrC'S l'uanls, des 
races iml'llres, indignes d'être COtuidé .. 
rh co'mmc des 11lIIIIaitis ", affirmait le 
correspondant nnonyme. d'une écriture 
grossière, criblée de fautes d 'orthogra
phe .. Et il concluait : « '" Il falll des 

(Suite page 4) 



PAS DE ÇA 

CHEZ NOUS 1 Un ardent meeting 
I

L fallait que certaines choses soient dites. Il fallait qu'après les événe
ments tragiques du 17 octobre et des jours suivants, les antiracistes 
condamnent publiquement, sans équivoque, les discriminations et les 

violences pratiquées à l'encontre des Algériens musulmans. Il rallait qu'on 
sache que des Français de toutes tendances sont décidés à proclamer bien 
haut leur inébranlable attachement au respect de la personne humaine, " 
nos traditions de fraternité, d'humanité, de démocratie, et leur volonté de 
les défendre, unis, quoi qu'il en coûte. Il fallait, en un mot, que maIgre' 
les pressions ct les dénégations, se fasse entendre la voix de la conscience 
française. 

C'est l'honneur du M.R.A.P. de l'ovoir 
pc:rmis en organisant Ja manifestation du 
8 novembre. à Jo salle Loncry. 

Les orateurs qui se sont retrouvés ce soir
là sur la même tribune représentaient des 
groupements, des courants qui, les jours 
précédents, avaient pris position contre le 
racisme par les initiatives les plus diver
ses. Le fait Qu'ils oient affirmé ensemble, 
dcns une unanimité impressionnante, la né. 
cessité ce poursuivre sons désemparer l'ac
tion la plus énergique, est lourd de signi-
fication. . 

Et puis, ce qu'il fout souligner aussi, 
c'est l'atmosphère qui régnait dons la salle, 
faite four à tour d'émotion, lorsque Char
les Polant demanda une minute de silence 
à la mémoire des victimes de la répression 
rcciste, de colère lorsque furen~ évoqués 
certains ospectsl particulièrement doulou
reux, de cette répression, d'enthousiasme 
chaleureux enfin, choque fois qu'un orateur 
appelait à l'union et à la lutte. 

Un tel meeting ne se raconte pas. Il n'est 
pas possible de reproduire en Quelques co
lonnes tOut ce Qui fut dit ou cours de 
cette riche soirée. Ce Qui importe, cI'ail
leurs, c'est moins les mots différents, la fa_ 
çon différente pour chacun d'aborder les 
problèmes, que la convergence des volon
tés, si évidente Que, parfois, les hommes 
les plus opPosés par leurs tempéraments ou 
leurs opinions, en venaient à exprimé~ ave.c 
des formules identiques leur état d esprrt 
commun. 

L'AFFAIRE DE TOUS LES HOMMES 

Pour marquer dès le début qu'à nos 
yeux le racisme est indivisible, Albert LE
VY au nom du secrétariat du M.R.A.P., 
Dro~ose que la présidence soit confiée à 
Charles PALANT, secrétaire général du M. 
R.A.P., qui connut les souffronces du camp 
d" Auschwitz. 

1'\_""",,,,,,,~-,,,,\-,,,,,,,,,\,,,,,,-,,,'\,,",,""1'\""'-1 

~( Le racisme, déclore ce dernier, n'est 
pos seulement la conséquence du fascisme: 
il est aussi une des composantes du fas
cisme, un des moyen.s par lesquels s'inti
nue l'accoutumance, le climat propice'; l'.!_ 
tranglement des libertés J ••• " 

ft La lutte contre le racisme, est donc 
l'affaire de tous · les hommes, poursuit.il, ct 
non des seuls hommes que la discrimina
lion raciale expose à la persécut:on. Cor 
la main l.anglante qui déchire la .:hair .:les 
malheureux privés de leurs droits d'hom
mes à part entière ne se fait plus jamais 
caressante à l'égard des autres hommes. 
Lorsque de prétendus sous-hommes ~ont 
précipités à la Seine, ceux qui demeurent 
sur la berge et qui n'entrent pas dans le 
combat pour la dignité de tous les hommes, 

en luttant pour la paix, combattre pour la 
notre, pour. l'avenir de notre pays •• , » 

UN TRAGIQUE PARALLELE 

Président de l'Union des Juifs pour la 
Résistance et l'Entr'aide, M~ Charles LE
DERMAN trace un parallèle - qui s'est 
imposé à bien des esprits - entre le 16 
juillet 1942, où des milliers de juifs furent 
arrêtés et parqués ou Vel' d'Hiv', et les 
jc..urnées d'octobre 1961 er où le racisme 
s'est manifesté par des méthodes plus ter
r:bles encore ". 

« Il s'est trouvé hélas J en plein Paris, 
s'écrie-t-il, des François qui ont voulu touf
fleter notre pays, au point de le défigu
rer... HE'ureusement, grâce à la prompte 
riaction qui a suivi, il est permis d'espérer 
que notre pays va montrer à nouveau 30n 

vrai visage, exprimant à l'égard de tOUI 

les hommes une véritoble fraternité. ,. 

LE ROLE DE L'UNIVERSITE 

t~ L'Univenité est par essence universel
le, déclore ensuite M. Alfred KASTLER, pro
fesseur à la Faculté des Sciences de Paris; 
elle refuse Je cloisonnement des êtres hu
mains ; son râle est de défendre toutes les 
voleurs humaine:. » Et il cite cette circu-

1 

LA RESOLUTION ., 
A l'issue du meeting, la. résolu

tion suivante a été adoptée à l'una. 
nimit.é. 

Une vue de la salle (Photo E. Kagan). 

I
Les Parisiens, réunis le 8 novem

bre 1961 à l'appel du M.U.A.P., 
après avoir entendu les orateurs 
représentant les courants les ph~ .. 
divers de l'opinion française, ne. 
trissent de toute leur conscience de 
Français et de répub1ic~ins, lrs dis
rriminations ct les "Iolences ra
eistes qui, dans la der~i~re pério
de, ont frappé les Algenct!s mu
sulmans avec une cruaute san::; 
précédent. 

.Le ·couvre-feu imposé à tout un 
groupe de la population. les ra rIes 
le au faciès )) systématiquement 
multipliées, les (( ratonnades Il, 

d'Alger ou de Metz, d'Cran ?u. d"i! 
Nancy, l'internement de nlllhers 
d'innocents et leur brnsque trans
port dans les camps d' Algérie, ~e!1S 
sanglantes représai1les exercees 
lors des manirestations du 11 octo
bre ct des jours suivants, consH
tuen~ autant d'atteintes intoléra
bles au respect de la personne hu
main~, aux principes démocra.ti
(lueS ct au renom de la France dans 
le monde. 

J.('~ particiJlan(s à l'assemblée an
tiraciste du g no,·cmhre demandclt~ 
a,·cr. force que des sanctions impi. 
toyables soil'nt prises dans les plus 
brefs délais contre tous ceux, quels 
que soient lcur grade et leur f(:n!c: 
tion , Qui podrnt la rcsponsabthle 
de tels actes. Ils demandent que 
les mesures discriminatoires soient 
immêdiatemcnt r"llportérs, ct qu'il 
soit mis fin radicalenlf.'nt à ces 
mœurs qui COl1stiturnt un iml11en· 
sc péril pour notre pays. 

Ils soulignent que la r.lH~rre d'AI· 
gérie, (~ui entre dans !'Oa huitième 
année, explique, sans d'ailleurs au .. 
cUl1ement les justifier, l"inquiétante 
montée des haines et le déchaîne. 
ment des violencrs racistes. l'our 
en finir avec cette situation mena· 
çante, il faut que s'O\,,·re la négo. 
ciation en vue d'une solution paci
fique dans le respect d('s droits de"\ 
peuples ct de la dignitu de tous les 
hommes, sans distinction d'origine, 
de race ou de confession. 

l 
Les partid!,~nts à l'Assrmblée 

antiraciste s'enJ:"agent à poursui
ne ardemment le combat pour que 
triomphent à nou\"eau, dans notre 
pays, Irs noblcs traditions trop 
10ngtem~s étoufTe('s, de fraternité 
hmltaine, de démocratie ct de paix. 

"""-""""""~"""''''''''-''' 

risquent f~rt d'être les sous-hommes de 
demain. " 

Après avoir évoqué ces journées Où, se
lon le cri d'un parlementaire « la b§te 
hideuse du racisme a été lâchée », il de
mande que soient sanctionnés tous les cou· 
pables. Et saluant les travailleurs, les étu. 
dionts, les professeurs, les syndicats, partis 
et organisations qui se sont 6essés contm 
1'! racisme, il appelle en termes chaleureu : 
à l'union agissante de tous. 

POUR NOTRE PROPRE DIGNITE 

ft Je n'ai pas le début du commencemenl 
d'une ombre de preuve », a dit un ministre 
ou sujet des violences reprochées aux po
liciers. André LARQUIER, qui intervient ,~n 

suite, voit dans cette parole l'une des plus 
scandaleuses qui oient été prononcées en 
cette période. Il souligne que la situation 
foite aux étudiants algériens les oblige à 
Quitter la Fronce, et le fossé risque de se 
creuser encore davantage, malgré tous les 
efforts des étudiants fronçais, entre les 
deux peuples. u Si les Algériens combattent 
pour leur dignité, conclut-il, nous devons, 

laire ministérielle du 8 décembre 1904 qui 
dit que « si parfois, comme naguère, en 
des' temps obscurs, le pays inquiet, .;her
chant le C·roit et la Justice, 0 besoin de 
conseils généreux· et désintéressés, il trou
vera encore, parmi les Maîtres de l'Ensei
gnement Public, des hommes sans haine 
ni parti, pour défendre la vérité : c'est le 
plus noble service que l'Univers~té puisse 
rendre à la démocratie ". 

C'est dans cet esprit qu'a ·été organisée 
la réunion du 21 octobre dons la cour de 
la Sorbonne; que des professeurs ont fait 
devant leurs étudiants une déclaration con
damnant les discriminotions et les violen
ces racistes; que la Fédération de l'Educa
tion Nationale, à son congrès, a invité tc"Us 
les enseignants à foire une leçon sur le 
racisme. 

SE TAIRE, CE SERAIT ACCEPTER 

u Toutes les violences auxquelles nous 
assistons sont la conséquence ..Je cette :luer. 
re, constate M. Guy GOUYET, porte-parole 
de l'Union Régionale Parisienne des Syndi
cats Chrétiens. Mais quand tous les tra
vailleurs nord-africains sont visés, en ~ant 

Suite de l'éditorial 
El pour différentes que soient les 

circonstances, tous les Français ont 
reconnu cc mépris de toute 1.1ne ca
tégorie d'hommes, assÎllliiés il de~. 
hétes ou il des objets, cette mêmc 
négation de la dignité humaine dont 
le rnl."h:,me est . l'expression odieuse. 

En fait le racisme est indivisible, 
quelles qu'en soient les victime; 
quels qu'en soient les auteurs. Ce 
n'est pas un hasard si, dans le mo
ment mêlnc où sévit si cruellement 
le racisme antimusulman, nou'; 
voyons lc racisnlc antijuif relever 
la tête. 

L'un et l'autre ont aujourd'hu 
une source conlmune : la guerre 
d'Algérie, qui excite les plus bas 
instincts, qui favorises les ignoble~ 
menées des fascistes, aujourd'hui 
spécialisés dans les plastiquages. 
h,er mobilisés dans la campagne 
des croix gammées. 

Plus que jamais s'impose donC" 
le combat, indivisible lui aussi, qu" 
doivent poursuivre et amplifier, 
unis, tous les républicains dignes 
de ce nom, con tre le -racisme et 
pour la paix. 

A. L. 

antiraciste 
que tels, le problème change. » Evoquant 
le dossier récemment établi par la CFTC 
sur les brimades et les sévices infligés sys
tématiquement aux travailleurs algériens, 
te se taire, dit·iI, ce serait accepter de voir 
s'étendre de lelles méthodes ..... 

Et il insiste sur la responsabilité qui in_ 
combe à tous les François, en particulier 
aux syndicalistes dons la lutte nécessaire 
pour arrêter ce terrible engrenage. 

COMMENT NE PAS ETRE 
BOULEVERSES 7 ... 

Nombreux sont aujourd'hui dons le mon
de les scandales qui représentent des at
teintes à la personne humaine, souligne le 
rabbin SIRAT. Mois comment ne pas être 
particulièrement bouleversé par ce qui vient 
de se passer cl Paris ? .. " Les mauvais (rai
tements subis par les Algériens m'ont tou
ché personnellement, déclore-t-il. Je ne puis 
que me souvenir d'il y a 20 ~ns, lorsque 
tOut juif pouvait être emmené dans ces 
hauts-lieux de la civilisation ,que sont le 
Vel' .:l'Hiv' et Drancy •• 

ft II faut faire quelque chose pour que 
cela ne recommence pas, poursuit·il. Ce 
que nous faisons risque d'être tragiquement 
insuffisant. " Et il appelle è lutter contre 
toutes les formes du racisme.. è éduquer 
sr.ns relâche dons le sens de la fraternité. 

POUR LE CHATIMENT 
DES COUPABLES 

C'est par un témoignage personnel que 
commence MO" Pierre STiBBE, parlant ou nom 
du Parti Socialiste Unifié. Le 17 cctobre, 
e l'Opérai il a vu les Algériens montont les 
marches du métro, appréhendés un à un, 
systématiquement par les policiers auxquels 
ils n'opposaient aucune résistance. Lui aus
si indique: " Ce tpectacle m'a ramené 18 
années en arrière.: ce parallèle est inéluc
toble pour quiconque était à Paris Iln 
1942 ». 

" Nous avons répété, poursuit-il, que le 
peuple allemand portait collectivement la 
responsabilité des crimes nazis. Peut-être 
qu'un certain nombre d'Allemands les igno_ 
raient, et en tout cas, la protestation leur 
était difficile. Aujourd'hui, nul Paritien 
ne peut ingorer ce qui s'est passé : Nous 
devons donc multiplier les protestations, ct 
demander le châtiment .des coupables, car 
cel horreurs persisteront tant que leurs au_ 
teurs bén~fjcieront de l'impunité •• , • 

LE RACISME 
EST AU MILIEU DE NOUS 

4C Nous voyons, déclore le pasteur LO
CHARD, comment le racisme peut entrer 
à pas feutrés dons la vie d'un peuple. Le 
racisme' est au milieu de nous. Et nous ,Jé
couvrons les Algériens comme naguère nous 
",ons tout là: Coup découvert le, juifs. Il 

« Nous devons nous unir, dit-il encore, 
pour lutter contre cette ségrégation. Nous 
voulons vivre le temps de la fraternité avec 
un peuple algérien libre •.•• 

Il conclut: 4C Pour que les jeunes ne di
sent pas : ft Ils ont laissé passer l'heure du 
courage », pour le cc oui" de la fraternité 
de demain, nous devons dire ft non» aujour
d'hui •.•• 

(Suite page 9) 

LES PERSONNALITES 
ET LES MESSAGES 

Outre les orateurs, diverses personna· 
lités avaient pris place à la tribune: Mm~ 
Suzanne COLI.F.TTF.-J{i\IlN, vice-prési
dente de la Ligue Française et secréta.fr'" 
générale de lu Fédération Internationale 1. 

des Droits de l'Homme: MM. le pasteur 
Maurice "OGE, UELSIF.. président de 
la Famille Antillaise, 'VELL ERS, vice-pré. 
~ident de }'U.N.A.D.l.F .. Clément BAU. 
DOIN, consctller municipal de parts ; le 
Ur Henri l\TLAN, président de l'Union 
des Etudiants Juifs de France. 

Dans la salle é"ait présent le syndi
caliste André ILLi\T. qui, l'an dernier 
avait été poignardé par des racistes pour 
evoir pris ln défense d'un travnilleur al
gérien qu'ils insultaient. 

* 
Des messages de solidarité avalent été 

envoyés par MM. Pierre l'lENDES-FRAN
CE, ancien président du Conseil : Paul 
ANXIONNAZ et Marcrl PAUl" anciens 
ministres : Fernand GRENIEIt, député; 
Gcorges I\IAnn.ANF., sénatC'ur ; Georges 
LAURE, secrét~ire général de la Fédé
ration de l'Education Natlpnalc ; Ilenri 
FAUnE, président de la ligue de l'En
selgnement; le pasteur André nOE· 
GNER; Auguste GIl.LOT, maire de 
Saint-Denis ; le général Ernest PETIT ; 
I~ouis TURPIN, conseiller municipal de 
Paris: Mme Malhilde GJ\nIUEL-I'ERI ;' 
le docteur JU,OTZ ; le docteur GINS· 
IIOURG.; Adolphe F.5P[ARD ; le poète 
GUII.LEVIC; le ,Secours Populaire Fran
çais : la Fédération des Etudiants ct' AfrI
que Noire ·en France. 



Un sourire fraternel 1 

J
E nt! comprends pa!, monsieur ; mon 
copaln algérien qui était là et qui a 
da changer de service, .!ortait de 80n 

trol'oil, l'agent lut n mts le canon de sa 
milrolllette SUT la poitrine. Mon copain 
lut a dit : - Attention, j'ai deux c()tes en 
moins ... L 'autre lu i a r t pondu : - Je m 'en 
fous ! On devrait tous . vous creve,. / Et 
la 1( rlans#! » a commencé. .. PonrquC'f ? 
l\.laj! pourquoi '? 

C 'était à. l'hôtel Dieu, au x heures de 
vi~ife . dans une saUle où se trouvaient 
qUE'lquP!'i Algériens grièvement blessés 

lors des maniC~~tations de~ 17 et 18 octo
bre. Je ,-enals. avec des vivres, accompa
gn~ de ma femme , pour exprimer l'rsprit 
dt': fratern ité qui anime nos nmis du M.R. 
A.P .. pArticullèremenL les :'Intirnclstf"S du 
v '. Le jume ouvrier françnis - 17 ans 
peul.être - qui me parle ninsi est ac· 
cidentp. du travail. Visiblpment, il J'I'n pas 
tie formatlon politique. Il en a apprl~ -
et compris - des choses, en quelqi.leS 
jours, depuis cette nuit sanglante du 17 ! 
C'pst avec son cœur, en toute spontanéité, 
qu'il me parte de IC son copain algérJoI.!n », 
m:\rquan~ par ce mot tout s imple qu'il 
~st contrr le racisme .sans même le sa· 
voi r. 

Nous sommes autour du 1ft d 'un vieux 
kabyl'!, le crâne fendu - vieux .. . enUn, 
il a une cinquantaine d'années, en parait 
soixante· dix. Deux três jeunes Algériens 
Qui on~ été blessés lors de~ m anifestations 
sor.t avec nous , car ils peuvent se lever. 
Le- plus jeune, presque un enfan t, &vait 
)(>fi;\1 deux balles dans le corps. tin peu 
",1lu .~ loin. un autre travailleur a eu le pol
JZ11E't droit brisé n. coup de crosse. Pour 

lui, c'est une ·catastrophe : pourra-ton 
jamais retrouver l'usage de sa main ? 
Comment obtenlr du travail ? 

Nous nvons pnssé trols.qunrts d'heure 
avec eux. Une chaude ~ympathie s'est 
créé'! cntre nous, après les parole~ bana
les du premier contnct. D'autres Algériens, 
Accidentés du travail, nous remercient de 
notre visite. L 'lnCirmlère-chef s'est mon
tr~e trê~ accueillante, nous conduisant" en
t.re les lits. 

Plus Clue les paquets de gâteaux et les 
jus de frutts Que nous distribuons, c'est 
notre qualité de Français, de Français anti
racistes qu'Ils reçoivent avec un sourire 
rl'3ternel. Ce Qu'Ils ont pu nous dire -
litanIes de la misère et du mépris de l'hom
me donb !Is sont les victimes - vous pau
vez l'imaginer. Cc que nous leur avons 
dit, chaque mois les colonnes de cc Droit 
et Liberté » en sont remplies, c'est la fra
ternité et l'espoir commun de vivre en 
paix, h~ !'\ uns ct les autres. les uns par les 
autres: 

Plusieurs délégations 
En dehors cie celle dont ROJ;!cr Maria 

racontc Ît:i la " i ... itc. plusil'ur5 c1éléga. 
tions du M.H .. '\.P. ~r sont rrllt1l1c~ dam:; 
les hôpitaux flé\risicl1 !' pour exprimer 
leur solidarité aux travailleurs al goé ricl1s 
frappé!' par la réprc%io l1 . 

La délégation Clui ~'e.5t rendue ,\ l'hô· 
pital I ,nrihoi s ièrc éta.it conduite par 
Pierre PARAF. vice-président du M.R. 
A.P ... qu'accompagnaient Albert LEVY. 
,\farie-Eve I3ENHAIE1\.f, membres (lu 
Bureau National. et Gcrlllainc RABI~ 
NOV/TeH. secrétai re de la section du 
Q'. 

Ces clëlégations iurcnt partout acc\leit
Jie~ ch"teureusement. 

Un ardent meeting antiraciste 
(Suite de la page S) 

L'ORIGINE DU MAL 
• Les événements montrent à quel point 

II!' racisme CI gogné aujourd'hui des adeptes, 
notammen' da", ce corps de l' Etat qu'cst 
10 police lit, constote M. Serge HUBER, 
mE'rnbre du Comité Central du Parti Corn. 
m unisfe Fronçois; ff If ne s'ogit pos seule. 
m~"t de quelques exces, poursui t-il. En foi', 
_n établisson' le cou."e·feu, en porquan' 
les Algériens dons les bidonyilles. le gouve'4 
"<,men' Q foit lui-même preuve de rocÎsme : 
'f" ultras de 10 police se sont sentis cou· 
yerts , lit 

• En laissant impunies les activités des 
Uh'OI, dit-il encore, le pouvoir fovorise "b. 

. jectivemen' le racisme, que nourri, 10 guer· 
re d'Algérie. " 

• Pour foire reculer le racisme, conclut
il. on ne peut compter que sur l'action des 
ontiracistes, qui sont lég ion dons notre 
pays , et qui sont aussi des partisans de la 
démocratie et de la poix. Unis, ils peuvent 
tr;ampher • • 

ENSEIGNANTS ET CITOYENS 

Mlle GILSON ~xprime cl son tour ft la 
"alanté du Syndicat Général de l'Educat ion 
Nationale de participer 0 la lutte contre t:e 
"éau qu'est le racisme ». 

oc Comme enseignants, sou ligne -f-e lle, 
nous deyans aprpendre oux jeunes le res
l'pet de la dignitc humaine. » Et comme ci
toyens, ft nous devons continuer o· agir pour 
~ue de tels faits ne se renouyellent pos ". 

DE L'UNANIMITE 
A LA CONFIANCE 

Le chanoine CLAVEL, dit quelle est « :;0 
joie de yoi, ici une réaction unanÎme con. 
trt Ics atteintes il la dignité humoine_ • 

• Nous rejoignons, affirme- t-il , fe prin. 
cipe même du christianisme : il n ' y 0 nÎ 
Grecs, ni Romains, ni blancs ni noirs ... Je 
salue en chaque homme un fils de Dieu, 
quelle que soit son origine ou la couleur 
de s. peau M. Et il poursuit fi If fout ::0-
luer tOUI ceux qui tra"oillent .:, maIntenir 
dons la société ces pensées. lo. Nous :Jam
me, tOUI des frères queUe que soit notre 
pensée, notre philosophie, je dirai même 
notre parti ". 

Il termine en exprimant la confiance que 
lui inspire une so irée comme celle-là . 

NOUS NAVIGUONS 
DANS L'HORREUR 

Au nom d u Comité Maurice Audin, M. 
PANIGEl, ononlyse le p rocessus qui du mé
pris raciste co nduit à la torture, Quand oyant 
dit : te ces gens·là JO ••• on en vien t, par un 
e nchaineme nt fatal à ravaler des êt res hu· 
moins eu rang de bêtes. 

Il cite le rapport Vuillaume, établi en 
1955, dons leq uel un haut fonctionnaire 
~ fcujours en exercice) oyant reconnu la pro· 

tique des tortures, estimait q ue te les mu· 
,ulmans ont une réS;donce particulière il 
la douleur M, et demandait que ce système 
d'interrogeto ire so it codifié dons des tex
tes officiels . 

~ Depuis des annéees, s'écrie-t -il, nous 
naviguons dons l'horreur. M Et il appelle 
les démoc rates à manifester ovec résolu
Jution, sons craindre de payer de leur per
sonne. 

NOUS SERONS INVINCIBLES ... 
~ Nous représentons beaucoup de mon

de ., souligne Pierre DELON, me mbre de 
la Commission Administrative de la C.G.T., 
en se félicitant te de voir sur <ette tribune 
tant d ' hommes divers por leurs opinions et 
leurs confessions_ " 
. Evoquant les ho rribles sévices dont fu· 

rent victimes les manifes tan ts algériens, il 
poursuit: ft Beoucaup disent: ce n'est pas 
possible! Si, c ' est possible. 11 ne fout pas 
sc fermer yolantoirement les yeux. Il fout 
prendre ses responsabilités . Par · delil les 
divergences secondaires, nous de"ans paur
t uiyre notre action commune tous les jours, 
dons toutes le, villes, dons tous le, yilla
ges : Si nous agissons ~n,emble, nous :Je· 
ron, inyincibles f .. 

LE VRAI VISAGE DE LA FRANCE 
MI' Etienne NOUVEAU apporte le témoi . 

gnage de solida rité de la ligue des Droit s 
d,: l'Homme, dont il est me mbre du Comité 
Central. Il soul igne ce qu'i l y a Of de pro
fond, de sincère et de juste n dons la lutte 
du peuple algérien si longtemps bafouë, qu i 
réclame la liberté et la dignité. 

Dénonçant dans les récents événements 
ft" une g~onde honte pour le peuple fran. 
~o"is n, il déclore : « Nous sentons yeni~ le 
danger . Mais nous ayons encore la possi. 
bilité d'agir . C'est une belle chose, pour' 
le M.R.A.P., d'a"oir organ isé une telle réu
nion. Nous devons poursu iv re la lutte, dons 
l'union des cœurs, pour que cesse l'enchaî
nement des yiolences, paur que la Fronce 
retrouve son yroi yisage )J. 

UN ENGAGEMENT 
C'est Pierre PARAF, vice-p résiden t d u 

M .R.A.P., qui ti re brièvement les conclu
sinns de la sei rée. ~ Nous sommes .; une 
heure où 10 conscience fronçaise doit s'af
firmer devant elle-même et devant le mon
de. déclore-t-il. le M.R .A.P. ne pou"oit 
garder le silence. A l' heure du plastic ct 
des te ratonnades /J , dons le cycle infernal 
des yi olen ces, il fallait faire entendre la 
voix de la sagesse, de la fraternité, de la 
poix. It 

te Une immense honte nous en"ahit , dit· 
il encore ... La b~te humaine n'est jamais 
endormie chez ceuX" qui possèdent la force, 
mois les exécutants, que nous n'assimilons 
pas ô l'ensemble des policiers, ne .SOnt pas 
les seuls respanobles, ni les plus responsa
bles. 

cc A ces Nord-Africa ins qui sont nos hô
tes, poursuit.il, nous offrons le témoignage 
de notre prése nce, de nafre active sympa~ 
thie_ Le M.R.A .P. se devait de dire : vous 
n'êtes pas seuls r Et la persécution devrait 
rapprocher juifs et orobes, les frères sépo~ 
rés. _ 

Soulignant enfin Que na~s défendons ain· 
si l'intérêt de la Fronce et Que no us œu· 
vrons à la poix et à l'amitié de demain, il 
conclu t «La Fronce n'est plus la Fronce 
sons l'égalité et la fraternité. Plus qu'une 
espéronce, notre réunion de ce soir est un 
engagement " . 

Oui, cette soirée exaltante, ce meet ing 
Qui ne ressemblait à aucun outre, ten J en 
ple ine bataille antiraciste, est r iche de pro
messes pour " a ven ir . Il contribuera sons 
aucun doute à amplifier, à re nforcer en
core l' ac tion qui, dons tOut le pays, conti
nue .. 

DEUX DÉCLARA TIONS 
DE NOTRE MOUVEMENT 

Dès que furcnt a nnoncées les me sures 
discrimi notci res frappant les A lgé riens mu· 
sulmans de la région parisienne (communi
qué p ré fecto ra l du 5 oc tobre), le MRAP 
le,; condamna avec "igueur dons une réso
h,tirm, que le rlernier num~ro de 0( Dro it 
ct liberté » 0 reproduit e. 

Après ICi évcnemen lS du 17 oc tobre , no
t re Mouvement a publié une déclaration 
dons laque ll e il expr imait « son ,!mation 
profonde et sa réprobotion, 0 la suite des 
",:alenccs commises pOUr réprimer la pro
testation de ceux que frappent ".! es mesu-

Cf Alors que des Alg~riens, hommes, fem
mes ct enfants, défilaient pacifiquement ~t 
dignemen t , sou ligne cette déclara tion, on 
ccmpte pormi cux de, centaines de blessés 
ef des morts, deuils cruels s'ajoutant aux 
injustices ct aux inéga lités 1ui sont leur 
lo!' quotidien. Sons aucun doute, de te ls 
événements, encourageront les ultras d'AI-
9~rie qui se liyrent ayec une impunité quo. 
si totale, depuis un certoin temps, à d'o. 
dieu. pogromes contre les musulmans. It 

cc Le M.R.A.-?, qui déplore toutes les vio
lences engendrées par la guerre d ' Algérie, 
et au ... quelles seule la poix peut mettre fin, 
s'incline douloureusement deyant ces nou
"elles victimes ct souligne une fois encore 
la qravité de la situation . la guerre d'Algé~ 
gérie nourrit le racisme, accumule les rui· 
nes ct les souffrances, perpétue les métho
des contraires à la démocratie et, foyori
SCint un climot de pré-facÎsme, pèse dan
gereuseme nt sur ,'oyenir de notre pays lu;. 
même. It 

En conclusion, le M .R.A.P. a ppelle le 
peuplc fronçai,> a cxprimer 1( envers ceux 
qui so ~f~f(~ nt "esprit de comprchen~jon, de 
f ~oternlre . humaine auquel il fut toujours 
5 1 profondement ~ttaché n. 

Dons une outre réso lution, adoprëe le 23 
oc tobre, le Bureau National du M .R.A.P. 
'1 salue les nombreuses prises de pos ition 
~ontre le ~aci~me qui se sont affirmé es ces 
Jcurs derni ers dans les milieux: les plus di
"C~5, et les actes é mouyonts de solidorité 
qUI se sont multipliés en fa'feur des victi
mes de 10 répreuian. n 

/1 <c s'inq uiete du sart des dctenus trans
p!)rré s en Algcrie sans o'foir pu re"oir leu; 
fom~"e ~i pre ndre aucun bagage, et dont la 
d?stlnotlon n'a pas cté clairement préci
sec 01 . 

fi « demande que soient immédiatement 
libérés Ics 2.800 Algériens encore internés 
à . la Porte de Versailles; que toutes res 
'fld.imes, ainsi que leurs familles, so ient 
rapidement indemnisées._. ; qu'il sait mis 
fin il taute~ les mesures d iscriminatoires 
établies le S Clctobre, ainsi qu 'OUlt brimades 
et aux persécutions qui placent l'ensemble 
de Jo population nord-africaine dons un cli_ 
mat quotidien d'insécurité et fayoris ent le 
dé ... e loppeme nt du racisme. Il 

Enfin , il If ~ouligne une nou'felle fois 
que, seule, 10 paix par la né gociation peut 
aHêter le cycle dramatique rJes violences 
qui creusent II:' fa : sé entre Ics peuples d~ 
France ct d 'A lgcrie , c t po rten' e n elle s 
la mcnace du fascisme. » 



JJLa bête hideuse du racisme est lâchée" 
LE S faits ~Ollt l1laintella1lt conllus ct incontcstahlcs : c'est 

pOUT proteste" cf.llltrc !('s 1l1<,~sl1rcs. dis~rilllillatl)ircs récen
tes, contre les hrl!lIadcs ct les persecutions de toutes sortes 

qui s'ahattent SUT cux, systématiquement, avec une brutalité 
croissante. <lue les I11tl sulmails ont llIanifesté le li octobre à Paris. 

Dans la période qui a précédé, les rafles « au Faciès ::. , les 
mauvais traitements, les exactions dcs harki s les arrestations 
s'étaient multipliés. C'est la guerre certes. Et il ' y a eu ries atten
tats contre un certai n nomhre (le policiers - c10nt le F.L.N. 
affirme qu'ils ' s'étaient li vrés personnellement à des sévices. 
Mais ces mesures, ces méthodes tendent ù confirmer, s'il en était 
besoin, que la guerre est di rig~e non pas contre une organisation 
rehelle, dont on veut « protéger ~ la masse algérielllle, mais con
tre 1111 peupl e tout entier. dont cette org:l1lisatioll exprime les aspi
rations profondes. E.t il est évident qu'cil poursuivant dans cette 
voie, on ne peut (lue susciter de nouvelles \'iolences. retarder 
l'heure de la paix. 

Toujours est-il que les manifestations du Ij octohrc avaient 
été placées par leurs organisateurs sous le siglle de la nOll-\'io .. 
lence. Endimanchés, des femmcs et des enfants sou\'cnt mêlés 
aux hommes, les Algériens, en violant délibérémcnt et massive
ment le couvre-feu tenaient ;\ affi rmer leur dignité. Un ~en'icc 
d'ordre remarquablement cffic<l.ce encad rait lcs cortè,g-es, rassurant 
les passants. s'e111 p10yant à ne pas g-êller la circulation. S ur les 
boule\'ards, les manifestants s'arrêtaient à chaque feu l'ouge, ct 
s'ils sC;lI1daicnt {le temps en temps des mots d'ordre ( << Algéril' 
algüielllle! ~ « A lm$ le racisme! ~) ils se contenta it'n t la plu
part du temps cie taper (les Ill;'iins. Ajoutons que lorsqu'ils étaient 
appréhcndés ils sc laissaient elllllieller S;'ins opposC'r aucune résis
tance. 

i\lalg-ré cette volonté de pac ifi sme, la répn'ssion fut S;'ins 
équivoque. Une anecdote permet dc se rendre cOlllpte a\'C'c (jllclk 
rapidité certains man ifestants ont été arrêtés. l'lace de la (:011-

conIe, un certain nombre d'Algériens 
qui descendaient de tax is furent jetés 
(Ians les caillions de la police avant 

Une Il nature morte 1) qui se passe de commentaire. (Photo E, Kajan) . 

d'avoir pu payer le prix de la course, 
pour la pltls gr;tnde colère des chauf-
feurs (le tax is. Cette rapidité d ';tction du 
service d'Q...rdre, comparée à la passivité Des 
de la poli ce oranaise devant les ratOIf//a-
des quotid ienn es, Ile laisse pas d'être si-
,l!l1ificati\'e. 

témoignages bouleversants 
Bientôt, c'est el1 ponctuant leurs or

dres de coups de hâton que les policiers 
dirigeaient les Algériens vcrs Ics points 
où il s devaient ëtre rassC'lllhlés. 

Et puis, cc furent les sallglantes fusil
lades/ notamment boulcvard Poissonnière 
ct au Pont (le Neuilly, les corps des vic
times abandonnés sur les trottoirs, par
foi s pendant des heures: puis le trans
port de plus de 10.000 personnes au 
camp de Vincennes, au Palais (les Sports, 
au stade Coubertin ou (lans la cou r (Ic 
la Préfecture. 

Tl (aut 110ter que dans les jours qui 
suÎ\'Îrent, élUC1111 journalistc Ile fut auto
risé ;', pén ét rer dans l'enceinte du Pa-
1ais dcs Sports, où . scion plusic\1rs té
moins. les AlgéJ:iclls intcrnés suhirent 
un traitement des plus c rucls. 

Le 18 octohre, cie nom'clles lI1an ifesta
tions eurent · lieu en hanliellc. notamlllent 
à Colomhes ct à Nanterre. Près fIc la 
J!<lre dt' cettc dernière loca lit é, de\1x :\1. 
g-ériens au moins ont été ttl~S par halles. 

Le 20 octohrc fut la iourn(~c fics fctll

J1JeS, rt:cIamant la lih~ratin1J rie leurs 
frère.... de leurs maris. On a~~ista dc 
nom'eau à des scèncs particu li èrcll1ent 
douloureuses, tandis que les ,\IJ.:"ér ielllles 
et leurs enfants étaient hrulalrnwllt em
barqués dans les autohus réqui sitiollnés 
à cet eH et. -

A ;11si (jtle J'a déclaré él vec force ;\ la 
trihune de l'Assemblée nationale Ir dé
puté Claudius Petit : « La bcte hideu
sc <lu ra.cisme éta'it litcltèt' .. 

Q UOTIDIENNEI\IENT, des témoigna
ges nouveaux viennent préciser ce 
que lurent réellement les événe

ments du 17 octobre et des jours suivants. 
Plusieurs journaux ont contribué à faire 
connaître la vérité. Il est à craindre (ou
tdois que l'on ne saehe jamais le nombrl! 
total des victimes. Nous reproduisons ici 
quelques-unes des inCormations publiées. 
parmi les plus significatives. 

Pendant les manifestations 

... « Des patrouilles ratissaient l'avenue 
de Wagram et ({ ramassaient JJ les pas
sants selon la couleur de leur peau... La 
plupart des Algériens appréhendés n'of· 
fraient aucune résis tance. Les bras levés, 
ils allaient se ranger le long des murs ou, 
place de l 'E toile, dans un parc aménagé 
près de la sortie du métro »... «( :La 
Croix Il. 19 octobre. ) 

« A dix, ils sont tombés sur moi. A 1;ant 
de m'évanouir, j'ai entendu le chef di
re : (( Ne tapez pas avec vos crosses, elles 
vont se casser n. Et ils ont pris des bar
res de fer de 1 m. 50 )). {Témoignage re
cueilli par ~( Francc·soir JI, 27 octobre.) 

({ Il était 11 heures du soir près du 
pont du Château Cà Nanterre). Une tren· 
taine d'Algériens sont ramasses. Roues 
de coups, il.~ sont jetés dan~ la Seine du 
haut du pont, par les policiers , Une quilz· 
zaine d'entre eux ont coulé ... 

UNE VAGUE 
DE PROTESTATIONS 

C
'EST à un véritable sursaut antira
ciste que nous avons assi ... té ces der
nières sema.ines clans toute la Frn.n

ce. â la ,'utite cIes violences qui 
ont fraPJ,é les Algériens duns la rcajon 
parisienne. 

La plupart des grancIs purUs ont tenu. 
même lorsque ce fut, pour cer ta ins, f.ar
divement, à ,~e désolidariser san.1; équtvo· 
qu~, dans ce domaine, de [(1 IJolil.ique gOIl' 
vernementale. Les centrales !i.l/Ildi cales, 
les organisations unive rsitaires. les porte
parole de tous les culle .... les groupements 
les pllls divers Ollt fait entendre lCllr voix, 
e:rprimunt l'émotion de la nation tout en
tière. 

Mols c'est au.<:st daHs Za rue qU'a rewn
ti la prot=station. Dês le 18 octobre, les 
ouvriers de Boulogne·Billoncourt man;· 
les/aient jusqu'à la mairie, porteurs de 
pétHions demandant la libération de lr:llrs 
camnrade.() alpériens internés . D'autres 
17lrmife.({n!iOll :; ont eu lieu il Pari .... no tam
ment att Qu'arUer Latin, ri Ge1lneviflicrs, 
a. Colombe .... fi Nmzterre et dnn,1; d'nuires 
l:ille:; ('e lmt,lieue. Dons la cour de la Sor
bnnne, le 21 octobre. ft eu lieu une impo
t'ante réunion bil prnfc.l;sellrs et étudiants 
011t. condamné avec force le rnci .c:me. 

Et le J() octobre, les Unions départemen-

laIes de la Seine des syndicats C.G.T., 
C.F.T.C. et F.O. , ainsi que rU.N.E.F., ont 
rendu lJublique une déclaration affirmant 
que .I;i une :;emblable répres.l;ion sc re· 
produisait , elle c( dc"clcneherait une réac
tion iml1lp.diate de l'ensemble des travail
lf'urs de ln réJ::ion parisienne »). 

Il faudrait citer aussi les Innombrables 
initiatives venues du CŒur de tout un 
pel/pIe : les dclJrayaaes dan.s de n(1m
breuses entreprises .. des professeurs de 
Lycée faisant drculer de.1; pétitions et 
collectant des f01l'ls pOlir l'a;de aux v:c
time.1; : .tes ouvriers raccompagnant chez 
fU:! leur.'i camarades algériens pour évi
ter qu'il, .. ne sojent pris dnns les rafles ; 
le personnel de la. R.A .T.P . s'élevClnt con· 
tre 1'1I.tWsn.t.ion du matériel au transport 
des Alf/ëriens arrêtê." .. l es muUiples dé· 
légations qui se sont rendues pour pro
tester aIL ministère de l ' I ntérieur, à la 
Préfecture de Police ou à Z'Elllsée . 

Grâce a. cette réaction immédiate, ard· 
ce Oll:t efforts de tous ceux qui se sont 
renrlu." auprès des victimes et de leurs 
farni1lr. s. le." Algériens ont senti naftre et 
.I;e dê7lptopper (Illtour d'eux une chaleu
reuse ,1;0Udaritë. 

Non. la France n'est pas prête à ac
cepter le racisme ! 

« D 'au tres essayaient de regag1ler le 
bord. .Mais les agents tiraient dessus. 
Combien ont pu s'en sortir? ImpoSSible à 
dire. Nous sommes restés trois heures 
dans l'eau. Finalement, une péniche nous 
a repêchés. " <Ibid.) 

( On l'a jetée dans le commissariat du 
Val de Grdce. Sous ses yeux, sa fille a 
attrapé une c( dégelée IJ de coups de pieds 
dans le ventre. Dans la nuit, on l'a jetée 
sur la chaussée. Elle a réclamé sa fille . 
Les policiers ont levé leurs matraques. 
Titubant, se trainant, elle se demande 
comment elle a pu rentrer chez elle. 

- « Et votre fille ? 
- «. Elle n'est pas reveuu;e . . Y a trois 

jours, et elle n'est pas revenue . J) (Jean 
Cau, dans « L'Express », 26' octobre.) 

{( Lui aussi a été arrêté. Il a vu mle 

mére qui portait son bébé dan.() le dos. 
« à l'arabe )). Les policiers lui ont u dé· 
collé 11 le bébé du dos . Le bébé est tom
bé li. terre. La femme a crié. Un remous 
l'a séparée de son enfant qu'une deuxiè
me vague de policiers a piétiné . ») (Ibid.) 

Dans les centres d'internement 

A ·VINCENNES. - « C'est elJOUVa?zta
ble. J 'y at été, Des. centaines et des ren
taine ... entassés sous un hangar. QttntICl 
il n'y a pas assez de lits, ont dort par 
terre entoures ' de grillage , comme des 
bêtes. A l'arrivée , il y avait des policier.s 
sur delt:r rangs. Nous autres les mains en 
l'air, on passait au milieu, et ils nOliS ta
paient dest'lt..'> â coups de gou rdins , )) 
«( France-soir )), 27 octobre.) 

AU STADE DE COUBERTIN. 
« Deux mille hommes sont restés 24 heu
res sans boire, sans manger et sans pou
voi/' , .. 'allonger. Ils étaient tous blesses, et 
un seul médecin avait tHé désigné pour 
les soigner. Un des détenus, devenu fou, 
s'est jeté sur lm garde qui l 'a abattu. )} 
(Témoignnge rapporté par « Libération )), 
d'après la con{érenee de presse du Se
cours Populaire Français.) 

AU PAI,AIS DES S PORTS. _ . « Pen· 
dant 24 heures Oll n'avait donné à ces 
hommes ni à manger ni à boire. Ceux 
qui avaient été parqué ... dans le local où 
avait eu lieu l'exposition soviétique ont 
été découverts par hasard par les méde. 
cins, certaient étaient blessés par balle. 

« La plu.part de ces !tommes avalent le 
cuir chevelu fendu et les mains brisêes. 
Quelqu.e.s-uns avaient l es jambes bri,l;ées, 
à ln suite de chutes dans les escalier,l;. 
Certains !,ont revenus devant les mécle
cil1.l;. ayant été de nouveau frappé ... aprê.1; 
avoir reçu les premiers soins. 11 (M. Clau
dius Petit, à l'Assemblée Nationale, 30 
octobrp..) 

« Nous entrons dans le hall d'eIpo
SitÎ01l. Là, nous sommes au;! premières 
loges. l .. e matraquage conf.hlUe. U'l .4 Ige
r Ien clescend. tl tombe .. on le redresse à 
coup." de poing. de pied, de crosse. Il 
avance malgré tout. On 'e fouille. A l'in
firmerie, on. devra lut faire des attelles. 
Il a le tibia et le péroné cassés, le bras 
cassé. Un vieillard descend, pas dt"' ~. ';é 
lJou r lui. Un autre tombe devant le car, 
tous le,~ autres passent sur lut. L'Wl a 

une fracture du rocher, il mourra seul 
dans un coin. L'autre à la joue ouverte, 
on volt ses dents ... Tous débarquent com
me le bétail à La Villette. " (Récit d'un 
militaire du service de Santé, publié dans 
«. Témoignage Chretien 1), 27 octobre.) 

Dans les bidonvilles 

«( La nuit, dit mon guide, les patrouilles 
rent,.ent dmls les ruelles, arrachent le lJa
pter goudronné qui couvre 1e.1; mur.'>, fout 
basculer les plaques de tôle posées sur le 
toft. Et puts, Ils entrent, ca,'isent tout, et 
emportent l'homme. )) «( L'Humanité }), 
21 octobre.) 

« C'était le 10 sept embre, donc avant 
le cOlwre·feu. Il était 21 heures. Je re n· 
trais du travail. Le car s'arréte à mes 
côtés : « Allez monte ! ») Je monte. Ils 
ajoutent. : « Tu n'a rien à craindre. Tu 
as tes papiers ? On va au commissa
r ia t J). Mais on a fait un tour, .à travers 
Nauterre. On a rencontré un autre Algé
rien. Ils lui ont dU les mtmes choses. 
Vers minuit, le car S'E;st retrouvé au pont 
d'Argenteuil . Ils ont dit ci mon compa
gnon de descendre. Il ... étaient deux. Dès 
que le « frère ») est ,~ortt , H a pris Wl eoup 
de crosse de mitraillette sur la téte. Après 
ils l'ont aUrapé, l'Tm par les pieds, l'au
tre par les bras , et ils l 'on t jeté ci l'eau. 
J 'af tout Vil de la fe11étre. 

« Puis ça a été mon tour ») ... «( L'Hu
manité J), 28 octobre. ) 

« Les familles SOllt rcduites au dese,l;
I)oir. Beaucoup estiment que désormais, 
elles n'ont plus rien à perdre. Les Nord· 
Africains ,,'osent plus .I;orli r des bidon· 
villes. de peur d'circ arrètés et malme
nés. Ceux qui on l été blessés au cours 
de la manifestation. ou après. redoutent 
de faire le trajet jusqu'à l'hôpital ou le 
di,"pe'lsaire où ils recevraie'lt des soins. 
Lorsqu'une femme enceinte e.l;t prè.'> d'ac
coucher, il faut l'envoyer un. certain 
temps à l'at'ance ci. la maternité .. d les 
douleurs la prenaient la 1luit. personne ne 
voudrait aller appeler l'ambulance. 
(1( Le Mond~ )), 27 octobre. ) 

f- ......... _ ........ _-~ ................................. ~ 

~ DES SANCTIONS ~ 

! c, .S":~~!.~~~~"~" ,. ! 
~ Seine a annonce l'ouverture de 60 1 
, informations judiciaires contre X... ~ 
, pour rechercher les causes de la mort : 

,~',: d'Algériens dont les corps ·)nt '~te , 
, retrouves soit dons la Se ~ ne, 10it dans 1 

les boi'5, soit sur des terrains vogues. , 
D'autre part, le Sénat, oprès les ~ 

interventions de MM. Jacques Dudos 1 

~ ct Deferr(!, 0 décidé de constituer une II~/~' , commission d'enquête sur les événe. , 
~, ments du 17 octobre. 
~ les antiracistes souhaitent que 

toute la lumière soit faite rapidement, 

~ f~;i~:yl:~I:~u:n~b~:sn:~o~é:~:~s~:i:~~ 1 
~ déjà ·~uc ~rop ~ardé t ~ 
, 1 
.""" .... """""""",,4 



Commémorer 
le 17 octobre 1961 

Quelques actions du MRAP (1991-1994) 

(1991) 

30e ANNIVERSAIRE 
17 Octobre 1961 - 17 Octobre 1991 

NON AU RACISME! NON A L'OUBLI ! 
POUR LE DROIT A LA MEMOIRE 

Le 17 octobre 1961, plusieurs centaines de travailleurs algériens 
sont morts assassinés à Paris alors qu'ils protestaient 

pacifiquement contre le couvre-feu auquel ils étaient soumis. 

30 ans aprés, plus que jamais, il apparaît que le racisme puise 
ses racines dans un passé non assumé, qu'il s'agisse 

du " détail", des" odeurs" ou de " l'invasion ". 

ATTACHES AUX DROITS DE L'HOMME, 
NOUS AFFIRMONS QUE: 

L'égalité des droits passe aussi 
par une mémoire partagée. 

Que face à la montée de l'intolérance, 
Combattre les oublis d'hier 

C'est Combattre le racisme d'aujourd'hui. 

Pour que toute la lumière soit faite 
sur le massacre du 17 octobre 1961. 

Les Organisateurs appellent 
à une GRANDE MANIFESTA TlON 

LE 17 OCTOBRE 1991 à 18 H. 
Au Canal St Martin - Mo République ou Goncourt, 
Angle Rue du Fg. du Temple, Quai de Jemmapes. 

A l 'appel de : Mouvement des Droits Civiques - MRAP
Au Nom de la Memoire - La Ligue de l'Enseignement

SOS RACISME - Syndicat de la Magistrature - SAF - ATMF -
UTIT - CGT - LES VERTS - PCF - PS - AREV - LCR 

Cercle des Socialistes de Culture Musulmane-
Collectif National Contre la double Peine - L.D.H. -FEN - AFASPA

Résistance des Banlieues - ANGI - JALB - Nanas Beurs - AMF - UNEF
UNEF 10 - FASTI- SOLIDAM - JOC - Black Blanc Beur-

RAI - CEDETIM - Jeunesse Communiste - CIMADE - CCFO - EMAF -
AGIR pour les Droits de l'Homme - ALERTE -

FFSI- PRA - PAGS - CAF - AAE - SOS Ca Bouge
Pastorale des Migrants - Ecole Emancipee - SNES. C FOT 

(1992) 

17 oeTonRE: UNE PAGE DE NOTn~~rlsTOlllE 

LETTRE OUVERTE A H. JACK LAJ/G 
MINISTRE DE L'EDUCATION NI\TIONALE 

Qui se souvie nt ? Combi en cJe Jeunes Ge ç~ r~2.y s 

saven t-ils que ce jour-là, il y a 31 an~, de3 r.tillic:·~ d~ 
travailleurs a l gériens manifestaient pac ifiqucmen ~ dans ~ari3 
pour la défe n se de l e urs droi ts, pour' l' int!êpcn':!é'.nc~ d~ leu:
pays? 

Combien savent eue des centaines ~'~nt~~ ~ux fur~nt 
massacrés , noyés dans la S'e in~? 

PErce que l ' amnési e c'Jll ':! cti,,~, la muti.lation de la 
mémoire, l' oubli de ces act~s d~ vi ol~ !, ce sauvage ne peuvent 
que nourrir l 'i n compréhension mu tt..:e l le , b r8ci.5r..p. montant, 
n ou s pensons qu ' i l e!;t a ll jourd'hui inr;izp~n~;1blc -l~ pror~r·:'Ir.I::'! 

de Terminal e ana ly~ant le mond~ cont~n;r'(jr.Îill ·' . r';,! j~t.~,· l!Jl 

regard objectif sur cette guerre col on .\81'C' . de f<,i.~~ c ntl· 8 1· :) 
l'écol e lUl e é tude sincère de cette page ÇO'JlO\lI'~U::; ~ de not! ·,! 
Histoi r e . Les lycéens doi'l'2:nt ~tr':! en ffi.o:!5ure d"::! se fora~r un 
savoir v rai, une opinion. Un"::! éducation ollv~::-te e t honnête 
aux Droits de l'Homme est au ssi à ce prix . 

Dans ce but, nou s ad r~s ~;on s -:e jour, un~ le t l;r-c 
ouverte à N. Jac k Lang , iH n istre de l ' Education Ha~ionalc . lui 
demanda nt de ve ill e r â ce qu~ l~s manuels d'Histoir~ r~lntent 
les faits marquants de ce conflit coloni a liste, p r'.!nn~ !lt C:î 

compte les opinions di verse s qui s ' exp rima ient a l ors , ana
lysen t les c onsé quences de cette guerre . 

l.~ 16 0-: tobr~ 1';:32 

(1994) 

mouvement contre le racisme et pour l'amitié entre les peuples 
I IAV" 1 " , nn oberkampf . 7550 parI, ç"d,,~ Il • l'l. , (1) "8.06.18.00 • lall' (1) olB .06.tllI .Ol 

COMMUNIQUE 

17 OCTOBRE 1%1 
NON AU RACISMr.! NON A L'OUBLI! 

Sr. SOUVr.NIR l'OUR L'A VENIR 

API'EL I)I~ l'lmSONNALlTES ET 
D'ORGANISATIONS 

A l'initiative du MRAP. unc centainc dc pcr~nllllalitcri ct une vingtainc d'orga n i~ations 
appellent , su r la base du texte ci·joint, il IIll 

HASSIèMBLF.MENT 

I.UNDI17 OCTOBIU-: 1')') ·1 

:1 IRh .JO 

l'ONT ST Ml c m :1. ,\ l'AlliS 

Des fleurs seront jctces dans la Seine cl 1., mémoire des victimes. 

le 12 oelonre 1994 



Différences, nO 122, novembre 1991 

S P É C l ' A L 170 CT 0 , 9 R E 1961 

ENTRETIEN 

DE L1AMNISTIE 
À L1AMNÉSIE 
Jean-Luc Einaudi mène de front un travail d'écrivain (1) et d'éduca
teur auprès de jeunes en dimculté. Il vient de publier lA Bataille de 
Paris, 17 oclobre 1961 (2). Il a animé à Albi un débat organisé par le 
comité local du MRAP à la suite de la projection du film de Panigel, 
longtemps interdit, Octobre à Paris. Entretien avec Einaudi. 

• Comment expliquez-vous 
qu'octobre 1961 ait pu à ce 
poim rester ignoré de la grande 
majorité des Français? 
• ],L E, : Même si au gouver 
nement de l'époque des hommes 
tels que R, Bwon ou P. Sudreau 
demandèrent une enquête, on 
peut considérer qu'on a eu affai
re à une volonté délibérée de 
l'exécutif d ' étouffer la vérité. 
Qu'il s ' agisse du président de la 
République, Charles de Gaulle, 
de son Premier ministre, M. 
Debré ou des ministres R. Frey 
et B, Chenot, chacun s' employa 
à masquer la réalité de cette bou
cherie. En face, les efforts de 
Gaston Deferre, de Claude 
Bourdet ou de Claudius-Petit 
pour obtenir une commission 
d ' enquête parlementaire achop
peront sur ce qu'il est convenu 
d'appeler la "raison d'Etat". 
Enfin, un dernier acte -dont le 
rôle est central- doit être 
nommé: c'est le prefet de police 
Maurice Papon, qui est le haut 
responsable le plus impliqué 
directement par le déroulement 

de la tuerie . Dans cette perspec
ti ve, il faut rappeler également le 
rôle de la censure: saisie de 
journaux et interdiction du film 
de Panigel, Octobre à Paris. 
Ce dispositif puis l'amnistie 
aboutiront à l'un des corollaires 
obligés de ce type d'amnistie: 
l'amnésie. 

• Ce camage est-il assimilable à 
Lill crime contre l'humanité? Un 
recours juridique est-il envisa
geable? 
• J.L E. : Effecti vement, ce 
jour-là, on s ' est livré à une chas
se à l'homme systématique 
contre des gens , en raison de 
leur apparence physique. Quant 
à savoir si une telle démarche 
pourrait aboutir, je ne le crois 
malheureusement pas car la loi 
d'amnistie est immédiatement 
évoquée. 

• Le massacre d'octobre 1961 
n'est-il pas symbolique d'une 
certaine histoire tragique de ce 
qui deviendra l'immigration 
maghrébine en France, tragique 

car marquée dès l'origine par le 
rejet et la violence? 
• J .L E. : Il faut rappeler un 
autre massacre : le 14 juillet 
1953, lors d'une manifestation 
du MTLD de Messali Hadj , la 
police ouvrit le feu après la dis
persion : il y eut sept morts dont 
six Algériens et un Français. A 
l'époque, Jean Bellot était préfet 
de police et le secrétaire général 
de la préfecture était Maurice 
Papon. Si le 17 octobre est le 
massacre le plus important, on 
peut considérer qu'il n'a été que 
la répétition de pratiques cou
rantes devenues systématiques à 
partir de septembre 1961. 

• Vous évoquez l'action de l'exé
cutif mais est-il seul responsable 
de l'occultation? 
• J.L E. : On peut citer égaie
ment la responsabilité de larges 
secteurs de la population fran
çaise qui ignoraient ou ne vou
laient pas connaître tant l'exis
tence des travailleurs algériens 
que les violences dont ils étaient 
victimes. Hormis quelques indi
vidualités, il faut relever l'inac
tion des politiques: un seul parti 
organisera une manifestation, 
c'est le PSU. Quant aux syndi
cats CGT-CFTC-FO, s'ils 
publièrent un communiqué 
dénonçant le massacre, ils en 
restèrent là. Ceci dit, il faut rap
peler qu'à l'époque, régnait un 
grand climat de terreur et que 
toutes les manifestations étaient 
interdites. En résumé, je dirais 
qu'il s'est produit une con jonc-

tion entre une volonté délibérée 
de l'exécutif pour faire le silence 
ct une indifférence voire une 
hostilité de l'opinion française le 
tout aboutissant à une forme 
d'amnésie. Enfin , il faut bien 
souligner la confusion qu'indui
ra l'assassinat, par les mêmes 
policiers parisiens, de huit mili
tants au métro Charonne, un 
assassinat dont seront victimes 
des « Français métropolitains» 
comme on disait à l'époque. 
L'impact sur l'opinion publique 
fut de toute évidence plus im
portant. Quand Valéry Giscard 
d'Estaing parle d"'invasion" à 
propos des immigrés, cela 
évoque chez moi la pensée de 
Primo Levi qui stigmatise les 
dangers contenus dans une 
conception, fort répandue, par 
laquelle l'étranger estld ' emblée 
considéré comme "ennemi" . 
Erigée en système de pensée, 
cette conception débouche un 
jour ou l' autre sur les camps et 
les pratiques totalitaires. Ce livre 
a l'ambition de démontrer à quoi 
peuvent aboutir les conceptions 
contenues dans le discours 
actuel de l'ancien président de 
la République. 

Propos recueillis par 
Abdel Aissou. 

(1) Il est notamment J'auteur de Pour 
l'exemple : l'Affair< rH/On t/ dt La 
F~nn~ Amtliant. Enquitt lur lin Clntrt 
dt torturt pendant la grurre d,Ugirit. 
Ces deux ouvrages sont publiés chez 
L'Hannattan. 

(2) Ed. du Seuil. 



Le Monde, jeudi 17 octobre 1996 

17 octobre 1961 par Mouloud Aounit 

I
L Y a trente-cinq ans, le 
jeudi 17 octobre 1961, 
s'écrivait dans Paris l'une 

. des pages les plus sombres 
de notre Histoire. Vers 20 heures, 
plusieurs cortèges de manifestants 
algériens, venant de la couronne 
parisienne, dément pacifiquement . 
dans Paris, bravant le couvre-feu 
discriminatoire que leur a imposé 
le préfet de police de l'époque, 

documentation du MRAP, à la re
cherche des sources officielles, a 
saisi les deux principales adminis
trations susceptibles de produire 
des archives sur le 17 octobre. Au 
service des ' archives du ministère 
de l'intérieur, il nous a été répon
du: «Aucune archive n'existe sur 
les événements.» A la préfecture 
de police de Paris, le chef de ser· 
vice des archives nous a signalé: 
«Il n'existe qu'un dossier de 
presse. » Maurice Paponaurait-il 
emmené les archives? La précision 
de certains détails, dans son livre 
Les Chevaux du pouvoir semble 
confinner cette hypothèse. Les 
jeunes historiens pourront tou
jours se presser aux pories de 
cette histoire qui reste à écrire. 

: Maurice Papon. A 20 h 15, la police 
charge, tire sur la foule, embarque 
des manifestants. 

Toute la nuit, la traque se pour-
. suit, terrible, sanglante. Des Algé
riens seront ligotés,. d'autres se
ront matraqués, humiliés dans les 
commissariats: Du pontSaint-Mi- . 
chel, des dizaines d'Algériens se~ 
ront jetés dans les eaux· glacées de 

·la Seine. Dans'la cour de la préfec
ture, on dénombrera plusieurs di
zaines de victimes. Ce 17 octobre 
1961, les Parisiens ont pu assister, 
'dans une certaine indifférence, à 
ce qu'il faut bien appeler une « ra
tonnade ». Plus de 200 Algériens 
seront tués,. des centaines blessés, 
11 528 « railés» et parqués pen
dant plusieurs jours à la porte de 
Versailles, ou au stade Pierre-de
Coubertin. 

. Bien que quelques ouvrages 
aient été écrits, trente-cinq ans 
après, cette journée demeure ab
sente de notre· mémoire nationale. 
Le . traitement de ce sujet dans les 
manuels d'histoire est éclairant, 
pour qui veut se convaincre, s'il en 
est besoin, d'un véritable escamo
tage· de notre conscience collec
tive. Pour les collèges (programme 
de troisième) .. aucun ouvrage ne 
fait mention. de .. ce massacre au 
sein des court.es pages. consacrées 
à la décolonisation. Pour les lycées 
(programme de terminale), seuls 
les éditeurs Belin et Nathan si
gnalent les manifestations des 17 
et 18 octobre. Nulle . part il n'est 
fait mention de la répression. Par 
contre, et heureusement, la mani
festation du 8 février 1962 est 
souvent relatée avec les huit mar
tyrs de Charonne. 

Un autre élément concourt à 
cette amnésie collective: l'inacces
sibilité des archives. Le service de 

Certes il Y a eu 
amnistie, mais 
.comment ne pas 
éprouver un fort 
sentiment d'injustice 
devant l'impunité 
dont jouit 
Maurice Papon ? 

Parce que, trente·cinq ans après, 
ces événements sont un enjeu de 
justice, de combat contre le ra
cisme et d'intégration; une mobili
sation s'impose. Certes, il y a eu 
amnistie~ Comment ne pas éprou
ver légitimement un fort senti
ment d'injustice devant l'impunité 
dont jOuit Maurice Papon,. au re
gard de la définition des crimes 
contre l'humanité dans le droit 
français? L'ancien préfet de police 
assume, couvre et déforme. Son 
commentaire sur le bilan officiel 
des événements est éloquent: 
«Certes nous aurons souffert de 
mille manières durant ces quelques 
heures. On ajrisé la submersion. On 
a évité le désastre. Force est restée à 
la loi au prixjinal de trois morts inu-

. tiles, y compris celle d'un ciVil euro
péen dont le cœur à - semble-t-il
.cédé sous l'émotion. » 

La chambre d'accusation de la 
cour d'appel de Bordeaux ~ ren~ 
voyé · M. Papon devant la cour 
d'assises pour crimes contre l'hu
manité pour avoir participé à l'ar
restation et au transfert vers le 
camp de Drancy de 1 690 juifs en 
1942 et 1944.11 faut saluer cette ré
cente décision. 

Mais comment accepter, au nom 
de la mémoire de toutes les vic
times, que ce ' fonctionnaire, pro
mu ensuite à· de hautes responsa
bilitéspubliques ne réponde 
jamais de ses méfaits d'octo
bre 1961? " . . . .. ., 

Le devoir de mémoire n'a de 
sens que s'il s'inscrit dans une mé
moire active et sert de support au 
combat actuel. Combattre-l'oubli 
d'hier, c'est combattre le racisme 
d'aujourd'hui. Cette mémoire pé
trifiée, mutilée, de la guerre d'Al
gérie, le non-dit et le refoulement 
autour de cette période révèlent 
une permanence des pulsions ra
cistes de notre société. Cette am
nésie collective est aussi un vec
teur puissant du racisme 
anti-maghrébin, et plus particuliè- . 
rement anti-algérien, actuel. Cette 
amnésie est venimeuse. Elle sert 
d'ingrédient à une extrême droite 
partisane et revancharde. il suffit 
de voir comment le FN s'est servi 
qe cette période pour récolter des 
voix dans le Midi. Elle donne aux 
nostalgiques du colonialisme des 
prétextes pour justifier ce qui s'est 
passé en Algérie~ Elle blanchit et 
légitime les · exactions des milices 
d'extrême droite de l'époque. 

L'intégration suppose partage et 
compréhension. Partage de ci
toyenneté et partage. de la mé
moire_ Compréhension mutuelle. 
Cela suppose, non l'occultation de 
la vérité, mais l'effort de tous, et 
de la société elle-même, vers la lu
cidité. 

Moulaud AounÎt est secré
taire général du MRAP (Mouve
ment contre le racisme et pour 
l'amitié entre les peuples). 



mouvement contre le racisme et pour l'amitié entre les peuples 
liège: 89, rue oberkampf - 75543 paria cedex 11 - tél.: (1) 43.1"4.83.53 - fax: (1) 43.14.83.50 

17 OCTOBRE 1961 - 17 OCTOBRE 1996 
NON A L'OUBLI! 

NON AU RACISME! 
NON A L'IMPUNITE DE PAPON ! 

Il Y a 35 ans, le 17 octobre 1961, s'écrivait dans Paris l'une des pages les plus sombres de l'Histoire de 
France. 

Ce jour là, des dizaines de milliers de travailleurs algériens et leurs familles manifestaient 
pacifiquement contre le couvre-feu discriminatoire dont ils étaient victimes. 

Ce 17 octobre et les jours qui suivirent, des centaines d'entre eux furent massacrés, jetés à la Seine, 
pour avoir oser défendre leur droit à l'égalité, pour avoir voulu exister. 
Maurice Papon, Préfet de la Seine à l'époque, poursuivi aujourd'hui pour crimes contre l'humanité 
pour ses exactions à l'encontre des juifs durant la guerre 39-45, fut l'un des artisans de cette féroce 
répression. 

Parce que l'amnésie collective qui entoure cette tragédie est un des révélateurs du racisme anti
algérien, le MRAP s'attache à ce que cet épisode douloureux de l'Histoire de la France et de l'Algérie 
cesse d'être occulté. 

En ce 35ème anniversaire, il est temps que la vérité se fasse jour. C'est pourquoi, nous réaffirmons 
solennellement notre triple revendication: 

* que puissent être ouvertes les archives trop longtemps maintenues dans le secret par les 
responsables politiques de notre pays, 

* que soient redéfinis des programmes d'histoire qui permettront à la jeunesse de prendre la mesure de 
ce que furent réellement les guerres coloniales, 

* que Monsieur PAPON soit également poursuivi pour les crimes qu'il a commis envers le peuple 
algérien. 

Pour nous souvenir, nous appelons à un 

RASSEMBLEMENT A LA MEMOIRE DES VICTIMES 
LE 16 OCTOBRE 1996 à 18h30 

AU PONT ST MICHEL à PARIS 

Cette commémoration se poursuivra au Cinéma La Clef avec la projection à 20h00 du film 
"Une journée portée disparue" et d'un débat animé par Jean-Luc Einaudi (Historien) et Didier 
Daeninckx (Ecrivain). 

Premiers signataires: ACTIT - AEFTI - AFRICA - Alliance des Femmes - Alternative Libertaire -
ANGI (Association de la Nouvelle Génération Immigrée) - Association des Communistes 
Combattants du Sida (ACCS) - ATMF - AREV - Comité Des Sans Logis (CDSL) - Confédération 
Syndicale des Familles (CSF) - Confrontations - Convention Alternative Progressiste (CAP) -
Convergence Ecologie Solidarité (CES) - Droit Au Logement (DAL) - Droit de Cité - Droits Devant!! 
- CGT - CIMADE - Ensemble Vivre et Travailler Saint-Denis - F ASTI - FEN - FTCR - FSU - GFEN 
- Initiative Républicaine - JALB - LCR - Ligue des Droits de l'Homme (LDH) - Le Manifeste - MJCF 
- MRAP - Parti Radical Socialiste - PCF - PS - Réseau Voltaire - SGEN-CFDT - SNES - SOLIDAM -
SUD-PTT - Syndicat de la Magistrature (SM) - UNEF-ID - URSOA - Les Verts 

association nationale d'éducation populaire· organisation non gouvernementale dotée du statut consultatif auprès de l'ONU 
membre de la commission nationale consultative des droits de l'homme 
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Algériens-commémoration 

Répression du 17 octobre 1961: actions du MRAP vendredi à 
Bordeaux et Paris 

PARTS, 14 od (AFP) - Le MRAP organise une serie d'actions vendredi pour 
conunémorer la répression sanglante de la manifestation paciJiste des Algéli('ns 
du 17 odobre 1961, en se rendant notamment il Bonleaux, Ol! se déroule le 
procés de Mawice Papon, Préfet de police de Palis à cette époque. 
Le MRAP orgunise une conférenœ de presse à Bordeaux (vendredi à 11 h) en 
présence notanunent d'acteurs et tenlOins de l'événelnent, de Jean-Luc Einaudi, 
uuteur de "Lu butuille de Puris - 17 odobre 1961 ", et de l\1e Pierre l\1ainlt, 
avocat du MRAP dans le procés Papon. 
Un rnsseinblement commémorntif uurn ensuite lieu à Paris, de 18h30 à 20h, au 
Pont Saint-Michel. Des bougies seront allmnées, des llew's jetées à la Seine en 
sou\'enir des manifestants algériens Jetés dans leflellve. 
A partir de 20h30, des témoins directs des événements de cette nuit-là 
témoigneront au 117, rue de Charonne. 
Depuis plusieurs almées, le MRAP organise ml rassemblement pour 
commémorer cette répression lont"rtemps étouffée et dl.~mande de faire la 
Imniére sur ce dossier brûlant de la guerre d'Algérie. 
Une fois de plus, le MRAP demunde au Premier ministre, "au nom de la 
recherche de la vérité, de la justice et de la solidarité" que soient ouvertes les 
archives de cette époque. 
"L'antisémitisme a conduit aux crimes de Vichy, le racisme anti-algérien a 
permis les massacres du 17 o<..1;ohre 61 ", dit le MRAP dans un communiqué, "le 
racisme est +ml+. L'anmésie, l'oubli lertilisent le racisme et favorisent le 
négationnisme" . 
Le 17 octobre 1961, à quelques mois des accords d'Evian qui ont marqué la fin 
de lu guerre d'Algérie, une manifestation interdite des Algériens contre le 
couvre-leu qui leur était imposé, est interrompue brutalement par la police. Le 
bilan officiel sern de trois morts et 64 blessés. T ,e hilan réel se situe très 
probablement autour des 200 morts, noyés dans la Seine ou le canal Saint
Martin, roués de coups dans le métro, les uutobus, les cours d'immeubles ou 
tués par balles. 

"ll'orce est restée à la loi, au prix finalement de trois morts inutiles, y compris 
cene d'un civil européen dont le coeur a, semble-t-il, cédé sous l'émotion", 
assurait ,Mawice Papon, préfet de'police de 1958 à 1967, dans "Les chevaux du 
puuvuir", un livre autohiugraphique puru en 1988. 

14/10/97 14:46 



Ily a36 am, de6 centaine6 demort6 dam le6 rue6 de Pam 

Le procès Papon rouvre les 
blessures d'octobre 1961·· 

Leo chercheuro oatiJuaito maiJ oceptiqueo uace à l'ouverture dœ archivœ de la police. 

O
n attendait Vichy, on a rien ne, qui ont été touchées par 
eu la guerre d'Algérie. la disparition de/eurs proches et 
A l'occasion du procès qui ont souhaité connaître les 
Papon. Lionel Jospin circonstances», La ministre a 

avait déjà adressé, le 2 octobre, annoncé dans la foulée qu'une 
une circulaire ordonnant l'ou- nouvelle loi sur les archives se
vert ure des archives sur la pé- rait proposée «dans le courant 

Louverture des archives du 17 
octobre 196\ a été saluée avec 
une belle unanimité. 
Pierre Messmer, à l'époque 
ministre des Armées, témoi
gnait jeudi au procès Papon. 

Lancien ministre a précisé 
qu'il assumait «avec le gouver
nemelll tout entier, depuis le gé
néral de Gaulle jusqu'au dernier 
secrétaire d'Etat, la responsabi
lité de ces événements». 

Le PS s'est félicité der ouvertu
re des archives qui, «loin d'atti
ser les rancœurs, s'inscrit pour la 
mémoire et contré l'oubli et 
montre bien la volonté du gou
vernement de faire toute la clar-

riode 1940-1945, mais l'évo- 1998". L fi 1 ' 1 d d ' 1 . , 
cation du rôle du préfet de Les archives de la police pari- e OU e a es e al es 
police de Paris dans la .(;nf.Jt., sienne se trouvant à la r---""~~!""!''''''C-''''-'-''~')-''''-'-'''''''''''-''''-''''-~''''''''-''-'''-'"","-'''''''''"-''''-~'''''--
répression sanglante Jnterrogent préfecture, la décision 
des manifestations al- depuJ,des de Catherine Traut-
gériennes de 1961 a 8nnte~~Je!i mann restait sans effet 
remis au premier plan Fr8;~~~~/:Jes si elle n'était soutenue 
la question de l'ouver- algériennes parle ministre de l'In
ture des archives en touchkspar/a ' ·térieur. Devant l'As
France. Le 17 octobre dhpar/tJfJn ,le semblée nationale, 
1961, plusieurs cen- Jellrsproche.'i." Jean-Pierre Chevène-

~~a~~~t ét~~~;~;~~~ Tc:a:~:;:;~ ~:~! }a~l~~~ f·~~~~t~~ 
par la police parisien- l'information pour 
ne, certains jetés pieds et «chercher à faire la vérité», al
poings liés dans la Seine. lant même plus loin en laissant 
Catherine Trautmann, mi- entendre que les archives de la 
nistre de la Culture, a décidé préfecture de police contien
jeudi que les archives sur les draient des éléments utiles 
événements du 17 octobre de- pour la vérité historique. Ce 
vraient être accessibles, expli- qui ne semble pas être le point 
quant que «ce sont des faits qui de vue des historiens spécia
interrogent les Français depuis listes de l'étude de la police 
des années, les familles algé- française (lire page 3). 

. Tous les Français, pas seulement les 
chercheurs, ont théoriquement accès aux 
documents d'archives, mais cet accès est 
soumis à des délais qui obéissent à des critères 
parfois mal définis. 
Actuellement, la loi de 1979 fixe à 30 ans le 
délai d'accès «de droitcommwI». Pour ce qui 
concerne la guerre d'Algérie (les accords 
d'Evian datent de 1962), les dossiers sont donc 
a priori ouverts à la consultation depuis 1992. 
La loi prévoit cependant plusieurs exceptions. 
Un certain nombre de documents sont 
protégés pendant 60 ans s'ils sont susceptibles 
de «porter atteinte à l'intérétgénéral» (secret de 
la défense nationale, politique extérieure, 
sûreté de l'EtaL), ou de«porter atteinte à la vie 
privée» (l). C'est cette catégorie de documents 
que les ministres de l'Intérieur et de la culture 
promettent d'ouvrir. 
Il y a aussi les dossiers d'archives qui, au fil du 

temps, se sont retrouvés inaccessibles avant 
soixante ans et plus, sous des prét~es 
dépassant la protection de la vie privée. Cette 
tendance au secret a été installée à coups de 
décrets «opportunistes», illégaux car plus 
restrictifs que la loi. Ainsi, les archives du 
Président et des Premiers ministres ne sont pas 
communicables avant 60 ans. . 
Enfin, un système dedérogations'autorise la 
communica~on d'archives au cas par cas, 
avant le délai légal. Les critères sont flous: le 
plus fréquemment invoqué, le sérieux du 
chercheur, est des plus arbitraire. 
Depuis 1996, un projet de réforme de l'accès 
aux archives est entre les mains du ministère 

. de la culture. Il prévoit notanlment de 
diminuer les délais d'accès, et obéit surtout à 
une nécessité d'harmonisation européenne. 

B.V. 

1) Dans ce cas, les délais peuvent aller jusqu'à 150 ans. 

té sur la répressioll tragique de 
cette journée». 
Si le syndicat majoritaire chez 
les policiers en tenue de la ré
gion parisienne (le SGP-CUP) 
s'est déclaré partisan «de tau te 
la transparence», d'autres syn
dicats de police ont émis des 
réserves. Ainsi l'Alliance 
(23,38% dans la police en te
nue) s'est «insurgée awc force 
cOlltre ceux qui, au travers de 
l'histoire de Frallce, se livrellt à 
une véritable elltreprise de dé
stabilisatioll de l'institution po
licière)}, s'inquiétant «des ra
vages moraux que provolJ"cllt 
ces dénigremellts systéllliltiques 
et ces accusations déplacées». 
Au-delà de l'effet d'annonce 
du·gouvernement reliant Vi
chyà octobre 1961,on peut se 
demander pourquoi cette dé
marche ne concerne pas l'en
semble des archives sur la 
guerre d'Algérie. . 
En ce jour anniversaire du 
17 octobre 1961, plusieurs ma
nifestations ont cu lieu à Paris 
(lirepage4) • 

A.L.W. 
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_1ea~arc~mière, historien 

«On risque de ne trouver dans les dossiers 
que des coupures de presse}} 

L~ pièc~ compromettant~ ont 6am doute été détruite6,juge L'hi6torien. 

H
istorien spécialiste de la police française (1), 
Jean-Marc Berlière est professeur à l'univer
sité de Dijon. Il ne s'attend pas à des révéla
tions capitales à l'ouverture officielle des ar

chives policières. 
La vérité sur les événements d'octobre 1961 se 
trouve-t-eDe cachée dans les archIvesde la poUce? 
J'en doute. Les archives policières font 
toujours fantasmer. On annonce qu'on va 
les ouvrir et tout le monde croit qu'une 
vérité inédite va en sortir. Ce qui s'est pas
sé dans la nuit du 17 octobre 1961 ne peut 
se trouver que dans les archives de la poli
ce parisienne et il est inimaginable que, 
sur un événement pareil, la loi du silence 
n'ait pas édulcoré les rapports. Même s'il 
existe, peut-être, un rapport sur les deux 
morts officiels, je me fais peu d'illusions 
sur les procès-verbaux rédigés par les po
liciers. Us écriront quele manifestant por

avait ce genre de choses, il serait invraisemblable 
qu'ils ne les aient pas détruites, d'autant qu'on crai
gnait des poursuites judiciaires. Chaque service 
conserve ses propres archives, les policiers ou les ad
ministrateurs m'ont toujours dit qu'ils commencent 
par beaucoup brtîler. D'ailleurs, quand j'ouvre des 
dossiers, je n'y trouve pas grand-chose, ce sont sou

vent des épaves. Je pense qu'on risque de 
ne trouver que des coupures de presse 
dans le carton marqué .Octobre 1961» 
Couverture des archivesva-t-eDe servir 
à quelque chose? 

tait une arme, etc. Les policiers ne sont pas 
des imbéciles, ils n'ont aucune raison 
d'expliquer ce qui s'est vraiment passé. 
On ne trouvera pas non plus d'ordre écrit 
parce qùil n'y a pas eu d'ordre écrit: il 

«Ce n'est pas la 
vocation des 

archives de police, 
de consener des 

choses 
compromeHantes.» 

Il existe quelques pistes intéressantes. Le 
directeur des archives a parlé de' bandes 
magnétiques d'enregistrement de la salle 
de commandement, mais il faut avoir si 
c'est bien la nuit du 17 octobre. Et il est 
étonnant qu'on ait enregistré, puis 
conservé toutes les bandes depuis 1961. 
Enfin, les enregistrements se trafiquent. Il 
y aurait aussi un rapport de l'Inspection 
générale des services (IGS) qui reconnaî
trait 140 morts. Mais existe-t-i1? Je ne l'ai 
jamais vu. 
Il est possible aussi que les commandants 
des gendarmes mobiles et des CRS, qui s'agissait d'un extraordinaire défoule

ment collectif de policiers qui avaient vu, depuis le 
début de la guerre d'Algérie, le FLN assassiner des 
gardiens de la paix par dizaines et qui se sont trouvés 
face à une manifestation appelée à visage découvert 
par le FLN. Ils ont dérapé dès le début. Je vois mal un 
commissaire de police expliquer dans un rapport 
qu'il a perdu la direction de ses hommes, que son 
unité s'est mise à tuer. Les hommes ne sont pas venus 
ensuite raconter: j'en ai tué un, noyé un autre .. . S'il Y 

étaient là en réserve, qui n'ont pas participé aux tue
ries et ont assisté à la folie meurtrière de leurs col
lègues, aient fait des rapports. Ils se trouveraient alors 
aux archives nationales (versement du ministère de 
l'Intérieur) pour les CRS, et aux archives de la gen
darmerie pour les gendarmes. On . trouvera des 
choses - forcément des oublis - mais il ne f~ut pas 
imaginer une boîte qu'on ouvre et qui va livrer, bien 
lisible, le secret de cette nuit-là - on sc demande 

pourquoi on l'aurait gardée. Ce n'est pas la vocation 
des archives de police, de conserver des choses com
promettantes. Dans la !luit du 17 octobre, des poli
ciers ont eux-mêmes reconnu que leurs collègues je
taient des Algériens à la Seine. Les archives ne 
pourront qu'apporter la confirmation, de l'intérieur, 
de ce qu'on sait déjà par les témoignages. Il faut savoir 
que le vrai et l'affabulation, des ragots et des coupures 
de presse se côtoient dans les archives de la police. De 
toute façon, si elles deviennent complètement acces
sibles, les services ne donneront plus rien. Ou fabri
queront de fausses archives. 
Pourra-t-on établir la responsabilité de Maurice 
Papon dans la répression sanglante ? 
Ce qu'a dit Maurice Papon au procès n'a pas de sens: 
qu'il s'agirait de règlements de comptes du FLN avec 
le MNA. Cela a existé, mais pas cette nuit-là. On voit 
que la répression se passe sur le mode du non-dit : il y 
a une manifestation interdite, on donne l'ordre aux 
unités d'empêcher les rassemblements, d'arrêter, 
d'envoyer les manifestants au palais des Sports. La ré
pression aurait pu être brutale mais pas meurtrière. 
Le préfet Maurice Grimaud, préfet de 68, disait que le 
rôle du préfet dans les manifestations est celui d'un 
chef d'orchestre, il donne la tonalité: la troupe sait si 
le préfet ne couvrira pas les bavures. Et c'est lui qui 
choisit l'encadrement: tel commissaire garde son 
sang-froid, et tel autre ne doit pas être à une certaine 
place. Si Maurice Papon avait été préfet au lieu de 
Maurice Grimaud, Mai 68 aurait été beaucoup plus 
sanglant. 

Recueilli pu ANNETTE U:VY·WILLARD 

(1) Auteur de: Le Motldedcs polices en Frat/a. XIX' el XX, siêc/es. 
EditiomiComp)cxc. Pofll'oirs rI l'oUeN ail XXrs;«lr(avt'c Dt'nis 
Péchanski). r'A1itionsComplcxc. 

-.leatM.uC Einaudi, cherche~ 

«II ya eu chasse à l'homme» 
L~ témoignage6 qu'il a cité6 au procè6 Papon bontétat de 300 mom. 

J
ean-Luc Einaudi, éducateur au ministère de la 
Justice, est l'auteur du livre la Bataille de Paris, 17 
octobre 1961 (Le Seuil, ) 991). JI était cité comme 
témoin, jeudi à Bordeaux. . 

.Que salt-onauJourd'hul de la répres
sion de la manifestation du 17 octobre 
1961,et comment cesinfonnationsont
eDes été recoupées? 
On sait qu'il ya eu des violences crimi
nelles commises contre des manifestants 
pacifiques. On sait qu'il n'y a pas eu d'af
frontements entre des cortèges de mani
festants et des forces de l'ordre, mais qu'i! 
ya eu chasse à l'homme. Ces informations 
sont basées sur des témoignages écrits et 
oraux, multiples et convergents. 
Le doute persiste sur le nombre des vic

On possède aussi depuis 1991 le témoignage de 
Constantin Melnick: en 1961, il était le conseiller de 
Michel Debré pour les affaires de police et de rensei
gnements et à ce titre, il avait eu connaissance des 

times, dont on ne peut avoir qu'une ap
préciation approximative. Un certain 
nombre d'archives existent. J'ai moi-mê
me consulté notamment des archives in

tlLes ministères sont 
censés avoir versé 

leurs documents 2IJX 

I\rchives nationales. 

rapports concernant les Algériens noyés et 
repêchés dans la Seine et dans les canaux 
parisiens. Ces rapports évaluaient leur 
nombre entre 100 et 300, et ils étaient at
tribués alors par la préfecture de police «à 
la répression des ma/tifestations». Si trente 
ans plus tard, Constantin Melnick a fini 
par faire ces révélations, c'est qu'il a com
pris que la négation dans laquelle s'enfer
me Maurice Papon est intenable. 
Jeudi,Maurice Papon a cependant don
néuneautreversionquecelIeà/aquelle 
n se tenait Jusqu'à présent 
Le 27 octobre 1961, Claude Bourdet avait 
interpellé Maurice Papon au conseil mu
nicipal de Paris, pour lui demander s'il 
était exact, comme cela se disait dans la 
presse parisienne, que l'on avait repêché 
150 cadavres d'Algériens depuis le 17 oc

temes de la fédération de France du FLN, 
Mais ont·ils tout 

donné?" 
à partir desquelles j'ai pu procéder à des 
recoupements. J'ai eu ensuite accès à une série de té
moignages écrits à l'époque et depuis. Par exemple 
au sein du service sanitaire des armées, où des sémi
naristes qui avaient été appelés à faire leur service na
tional ont laissé plusieurs témoignages écrits faisant 
état, déjà, de 300 morts. J'ai recueilli ces témoignages 
dans les archives de la Mission de France (prêtres ou
vriers, ndlr) etde l'Action catholique ouvrière. 

tobre dans la Seine, entre Paris et Rouen. Papon ne lui 
avait pas répondu. A l'époque, les communiqués de 
la préfecture de police faisait état de 2 morts par bal
le. A la cour d'assises de Bordeaux, Papon a reconnu 
qu'il y avait plus de deux morts .. C'est nouveau. En 
revanche, il maintient une autre version officielle de 
l'époque: 'qu'il s'agissait de victimes de règlements de 
comptes entre Algériens. 

Pierre Messmer, qui était ministre des Armées à 
l'époque, a confirmé devant la cour cette thèse du 
rêglementdecomptes. 
En tant que ministre des Armées, il était responsable 
de la gendarmerie mobile, dont certains membres 
ont alors commis des crimes. Il était aussi respon
sable du service de santé des armées. Or, il y a eu des 
protestations et une enquête réclamée par des 
membres dece service qui étaient intervenus en par
ticulier au Palais des Sports, où s'était poursuivie la 
chasse à l'hommcles 17 et 18 octobre. Aucun comp
te n'a été tenu de leur demande. 
Jean-Pierre Chevènement et Catherine Trallt
mann annoncent maintenant que les archives 
concemantces manifestationsvont être ouvertes. 
Pensez-vou. que la lumlêre sera enfin faite? 
C'est la première fois que des ministres en exercice 
font de telles déclarations. Cela dit, reste à voir les 
modalités pratiques d'ouverture de ces archives, et 
l'accès à quelles archives. Les ministères de l'Inté
rieur, de la Défense et de la Justice sont censés avoir 
versé leurs documents aux Archives nationales. Mais 
ont-ils tout donné? Quant aux archives de la préfec
ture de police, elles dépendent directement de la pré
fecture. C'est au préfet de police de permettre leur 
consultation. On verra ce que Chevènement lui de
mandera d'ouvrir. Reste aussi à savoir ce qui existe 
encore dans les cartons, et ce qui a peut-être été dé
truit. Sachant que Maurice Papon a été préfet de Pa
ris jusqu'en 1967... • 

Recueilli pu ItATHle!: YALLAEYS 

1 997 

1..E.Dll.OALALI 
ACQUfS..AMAlRl~ 

Pieuse 
promesse 

Qui oserait affirmer publi
quement ne pas vouloir 

que toute la lumière soit f.,ite 
sur cette nuit terrible du 
17 octobre 1961 (notre nuit 
de cristal?) pendant laquelle 
des escouades de policiers, de 
gendarmes et de CRS, plus 
ou moins conditionnés par 
leurs supérieurs, se sont com
portés comme des apprentis 
nazis? Personne, bien sûr, 
même si - ou parce que -les 
faits sont prescrits par la loi. 
On ne peut donc 
qu'applaudir, dans un 
premier temps, le beau geste 
de Catherine Trautmann 
décidant J'ouverture 
prochaine des arch ives 
concernant cette date 
honteuse. A y regarder de 
plus près, cependant, on 
peut craindre que la 
ministre de la Culture et de 
la Communication ait cédé à 
la tentation de ce qu'iJ est 
convenu d'appeler un effet 
d'annonce. Sa déclaration, 
en effet, paraît bien moins 
motivée par l'anniversaire 
de la tuerie de 1961 que par 
l'évocation decesinistre 
événement lors du procès de 
Maurice Papon. Etait-il, dès 
lors, opportun pour un 
membre du gouvernement 
de s'immiscer, fût·cc 
indirectement, dans les 
débats en cours et de courir 
le risque de paraître vouloir 
en tirer un petit avantage? 
Ce serait impensable dans 
plusieurs pays, à commencer 
par les Etats-Unis. Et la 
question s'impose 
aujourd'hui en France, alors 
qu'on parie tant de 
l'indépendance de la justice. 
On peut craindre au 
demeurant que la vérité sur 
le 17 octobre 1961 ne vienne 
jamais de l'Etat et que 
J'engagement de Catherine 
Trautmann ne soit que de 
principe. D'abord parce 
qu'il est probable que 
Maurice Papon (qui a régné 
sur la préfecture de police 
jusqu'en 1967) et ses 
collaborateurs ont pris soin 
de ne pas archiver des 
preuves accablantes. Ensuite 
parce que l'Etat rechignera 
toujours à violer cette règle 
cardinale, qui protège d'un 
délai de soixante ans la 
communication de certains 
documents, notamment 
lorsqu'ils pourraient mettre 
en danger la sécurité 
physique de certaines 
personnes. 
Le dernier mot, en cette 
affaire comme dans pas mal 
d'autres, reviendra aux 
historiens. Certainss'ysont 
attelés, sans attendre. 
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QueLque6 centaine6 
de mani~e6tant6 
hier à Saint-MicheL 

Des roses 
dans 
la Seine 
Cette nuit-là, il faisait un froid 

de gueux. Ce soir, le soleil 
s'attarde. Place Saint-Michel, 
des jeunes masqués de blanc 
tracent à la peinture des sil
houettes d'hommes sur la rue. 
Cumme l'empreinte qui déli
mite les victimes des crimes. 
La foule ne scande rien. Sim
plement, elie parle. Un dra
peau algérien, quelques pan

«Ubération» fut le premier à ouvrir le dossier 

En 1981, les premiers témoignages 
Ce6 récit6 de maniUe6tant6levaient le voile 6ur la tragédie. 

-AL~i:RfO 
MAITRES DE LA 
A PARIS DURANT 3 

Des cravates 
de policiers 
autour du cou 
1llL a di~é le 
récit d 'un gardien 
de la paix. 

Un policier témoin des vio-

cartes rappelant Drancy et ~ --'=~..!-.;;!~~-_~:;::r. 
octobre 1961. Le nom de Pa-

lences du 17 octobre 1961 
s'est exprimé vendredi à 
18 heures sur RTL. Aujour
d'hui à la retraite, il était âgé à 
l'époque de 32 ans. La journée 
et le soir du 17 octobre, il était 
de permanence ·et de sur
veillance dans une voiture de
vant le centre d'hébergement 
de Vincennes, qui s'appelait 
aussi centre d'identification. 
C'est là qu'on amenait les 
Nord-Africains interpellés par 
la police. Il démarre son té

pon est sur toutes les lèvres. Ici, 
il est coupable. La décision de 
la cour d'assises de la Gironde 
importe peu. «L'Etat ordonne, 
Papan assassine», proclame 
une grande banderole. 
Des socialistes, des commu
nistes, des syndicalistes en sei
gnanls, des militants de la Ligue 
des droits de l'homme, des acti
vistesantilepénistes, des hom
mes de la CGT à côté des dra
peaux rouges de Lutte ouvrière. 
«1680 juifs, 300 Algériel1s», di
sent encore les pancartes. 
Peu d'Algériens, ce soir. Oil 
alors par petits groupes 
d'hommes âgés qui parlent de 
cette nuit-là en disant simple
ment que «c'étaittrèsdun>_ Des 
femmes jettent quelques 
œillets blancs dans la Seine, 
par-dessus le pont. «Papon, 
Papon.» La foule bruisse. Des 
roses jetées dans la Seine. 
Ce n'est pas une manifestation 
de colère. Simplement, un ren
dez-vous de la mémoire. Un 
jeune arabe parle de l'Holo
causte des juifs. Les mots se 
croisent en gravité. Un homme 
se définit comme démocrate. 
Une femme comme républi
caine. «Papon, Papon.» Un Al
gérien est venu en costume du 
dimanche, cravaté «par respect» 
comme étaient dignement ha
billés ceux qui sont tombés sous 
les coups de crosse et les balles 
de la police française. 
Pas de cri ce soir. Juste ces cen
taines de personnes qui ont du 
mal à se séparer comme si elles 
attendaient -toujours une ex
plication à la violence de cette 
nuit-là. Juste ces Oeurs qui dé
rivent dans la lumière orangée 
des premiers réverbères. Juste 
ce juifqui lance un petit caillou 
apporté tout exprès pour rap
peler que ce fleuve fut une 
tombe. 

SORJ CHAlANDOH 

• Mouloud Aounit, secrétaire 
général du Mouvement contre 
le racisme et pour l'amitié entre 
les peuples; a déclaré hier que 
«le responsable direct» de la ré
pressionsangiantedu 17 octobre 
était Maùriœ Papon. «I.e racis
me est indivisible», a-t-il ajouté, 
notant la «similitude» entre le 
sort des juifs de Gironde et ce
lui des Algériens de 1961. 

Le lendemain du dmme, le6 quotidiert6 bont êtatde 2 à 20 morn. AujounfhuL le6 hi6l0rien6 parient de 200 mort6 à300 victlme6. 

KADER, 4S ANS EN 1981, OUVRIER 
ALGERIEN résidant au foyer Adep de 
Saint-Deni •. Y habitait le 17 octobre 
1961. «Le 16ausoir, naus avons eu une 
réunion de notreccllule FLN au foyer. On 
a reçu l'ordre de manifester le lendemain 
à 20 heures à la Concorde contre le 
couvre-feu. La consigne était: "Mê
me pas un canif sur soi." Nous 
étions contents de pouvoir enfin 
nous exprimer devant les flics. Tou
jours les mains enl'air, c'était trop 
d'humiliation. On est partis parpe
tits groupes après le travail. Je suis 
arrivé par le métro à la Madeleine 
vers 18h30. Mais le métro n'a pas 
continué. La police l'a bloqué. Il y 
avait de la police partout. Ils nous 
ont tapé dessus pour nous faire en
trer dans des cars. J'ai aperçu des 
milliers de compatriotes. Il pleuvait 
J'ai entendu des coups de feu vers la 
Concorde. Ils nous ont emmenés 
au palais des Sports, porte de Ver
sailles. Il en arrivait tous les quaris 
d'heure. On a été plus de 10000. On 
est resté là une semaine. On dor
mait sur le ciment. Les CRS nous 
vendaient le casse-croûte 15 F et le 
paquet de cigarettes 20 E Pour aller 
aux WC, il fallait passer entre deux 
rangées de policiers, et ils nous frap
paient chacun leur tour. Ils disaient 
"Fellagha, retourne chez ton Ferhat Ab
bas." Alors, on préférait pisser dans notre 
frOc. Après, on aété transportés au centre 
de tri, une ancienne caserne à Vincennes. 
J'y suis resté trente-trois jours. Des com
patriotes m'ont dit que, quand ils nous re
lâchaient, il fallait traverser le bois à pied, 
et que d'autres policiers nous reprenaient 
pour nous jeter dans la Seine. Mais ici 
d'abord ils nous torturaient avec des ti
sonniers brûlants pour savoir les noms de 
nos responsables. La nuit, ils nous ré
veillaient avec des jets d'eau. Je n'ai pas été 
relâché. Ils m'ont emmené en Algérie en 
avion. Ils m'ont mis dans un camp jusqu'à 
la fin de la guerre. Après, je suis revenu 
parce que je n'avais plus de famille là-bas. 
Ils l'avaient tuée_ Je n'ai pas de rancune. 
On était en guerre.» 
MUSTAPHA CERCHARI, 46 ANS EN 
1981, ETAIT AUSSI MILITANT FLN 
dan. la banlieue nord. «J'ai pu arriver 
jusqu'à"!a Concorde. La consigne était de 
tous rejoindre l'Opéra. On n'a pas· pu à 
cause des barrages. A la Concorde, les 
gardes mobiles ont tiré sur nous. J'ai vu 
des morts. Je ne me suis pas retrouvé dans 
la Seine ce soir-là. Mais ça m'est arrivé un 
peu avant. ç' est une habitude que les flics 
avaient prise depuis le début du couvre-

feu. Je sortais d'un café de Stains aveccinq 
camarades. Des policiers nous ont fait 
monter dans un panier à salade. Ils nous 
ont emmenés près du port de Gennevil
liers. Ils nous ont attaché les mains dans le 
dos. Sauf moi, parce qu'ils ont demandé: 
"Vous savez nager?" J'ai dit non. J'ai reçu 

dans un square. Lelendemain,j'aicontac- 11)0ignageen parIantdela vio
té iln responsable wnal. Il m'a remis lencedesescollèguesàlahau-
800000 anciens francs et fourni unevoitu- teur du pont de Neuilly où, 
re et un chauffeur. Nous devions aller à selon lui, il y a eu au moins de 
proximité du palais des Sports, à la porte dix à vingt victimes. 
de Versailles, repérer les frères qui en «[ ... ]Lescollèguesquiinterve
étaient libérés et se trouvaient dans le be- naient là-bas jetaient quelques 

soin: blessés ou dépouillés de leur Nord-Africains dans la Seine. 
argent par la police. C'est ainsi que Ceux-ci bien sûr disaient: 
l'organisation les prenait en char- "Mais chef, je ne sais pas na
ge. Nous avons fait ça pendant tou- ger" et les autres de répondre: 
te la semaine_ Puis, j'ai fait la tour- "Ça fait rien, saute quand mé
née des morgues de la région me." Alors bien évidemment, 
pansienne pour identifierccrtains d'autres se sont écrasés, non 
frères qu'on avait retirés de la Sei- pas dans l'eau mais à côté, sur 

. ne.. le quai. Entre 10 et 20, c'était 
. FARID AICHOUNE, 30 ANS EN quelque chose comme ça. Et 
1981, ETAIT ALORS ENFANT. ensuite,lesforcesdepoliceles 
Au lendemain du 17 octobre ramassaient et lesramenaient 
1961,11 défilait avec sa mère et au centre d'identification de 
les femmes algériennes de Paris Vincennes, où ils étaient ac
pour demander la libération de. cueillis par des escadrons de 
manifestants arrêtés. «Nous ha- gendarmes mobiles qui s'en 
bitions impasse Joinville, dans le donnaient à cœurjoie, à coups 
XIX'arrondissement. Je me sou- de crosse, de mousqueton, etc. 
viens que, le 17 au soir, toute l'im- Ils déchargeaient les Nord
passe s'est vidée, ainsi que les rues Africains des gros camions de 
avoisinantes, qui étaient à forte P45 et ils les faisaient entrer en
concentration algérienne. Nous suite par une petite porte en
avons attendu les hommes. Ils sont trouverte où là, tout le monde 
rentrés très tard, et il en manquait. cognait, et feu à volonté. 
Ils disaient qu'il y avait des morts_ Mais qui avait donné ces 
Le lendemain, je suis parti avec ma ordres? 

un coup derrière la tête. Je me suis réveillé mère et ma petite sœur à Châtelet Ces ordres, je ne pourrais pas 
dans l'eau. J'ai entendu: "Tirez dans le «La place était noire de femmes et d'en- vousendonnerla provenance. 
tas!" Et puis: "Non, chef, nos cartouches fants algériens, mais aussi de policiers. Ils Mais enfin, c'est surtout qu'ils 
sont comptées." Puis, le car est parti. nousontconduitsàpiedàlapréfecturede laissaient faire. 
Deux camarades avaient coulé. J'ai aidé police dans l'Ue de la Cité_ nes femmes di- Vous aviezl'bnpression que· 
les deux autres. Nous sommes sortis de saient que, la nuit précédente, on y avait vos collègues agissaient en 
l'eau. Nous avons marché en titubant fusillé une cinquantaine de militants. toute bnpunité, qu'ils sa

«.]'airq:uun 
coupdcrriére 
1. fête. le me 
suis révei1l~ 
JansJ'eau. 

J'sJmtmdu: 
IfTirezdansle 
tas1" et puis: 
"Non,chd', 

nos autouche$ 
sont 

comptées". 
Puislecarest 
parti. Dewr 
camarades 

.laient coulé.» 

dans la nuit, jusqu'au Nous scandions: "Où sont nos morts?" vaientqu'Usneseraientpas 
carrefour Pleyel. Un taxi Puis, on nous a emmenés dans de très Inquiétés? 
a refusé de nous prendre. grands cars de police jusqu'à Sainte-Anne. Tout à fait. Ils agissaient en 
Nous avons rencontré Là, nous étions des milliers. On nous a toute impunité. 
des jeunes Français. On mis dans d'immenses salles avec des lits Est-ce que œrtalns poliders 
leur a raconté. Ils ont dit: sans matelas. On nous a donné de l'eau, ont cherchéàs'lnterposer, à 
"Salauds de flics': puis ils du pain, et des figues sèches. Les femmes Intervenir pour calmer les 
sont partis. On est arri- ont fait des youyous et on a crié: "Algérie esprits? 
vés à notre foyer à 4 algérienne!" Alors, les policiers sont reve- Je sais que le commissaire de 
heures du matin.» nus et nous ont menacés de faire venir les poticedu XII<.chargé de la res
BRAHIM, 40 ANS EN harkis. Tout le monde s'est mis à hurIer. ponsabilité de cc centre, a par-
1981, HABITAIT UN Pour nous, ça voulait dire: les harkis vont fois essayé de s'interposer mais 
HOTEL POUR TRA· violer nos mères. Puis, on s'est endormis. il n'était pas toujours là,quand 
VAILLEURS IM- Au petit matin, on nous a répartis dans il avait le dos tourné ça recom
MIGRES à Vanves, en . des bus RATP réquisitionnés. On nous a · mençait. Ça se passait dans les 
octobre 1961. «Ayant déposés presque en face de chez nous. A . terrains vagues, dans les bords 

une responsabilité locale au FLN et étant l'école ensuite; on m'a parlé de Charonne, de Seine, un peu partout. On a 
recherché parla police, je n'ai pasmani: - etj'aicomplèteIl"\entoubliéœttejournée_ même retrouvé des Nord
festé le 17. Je suis allé jusqu'àTentrée de Ce n'est que quinze ans après que je me Africains avec des cravates de 
Paris, mais il y avait des milliers de frères suis rendu compte à quel point la gauche gardien de la paix autour du 
qui refluaient et disaient: "La police tire m'avait baisé. cou, ou étranglés avec du fil 
partout" Je suis retourné à l'hôtel,maisil ••••• 1111 p., JUN-LOUI. HURIT électrique .• 
était cerné parles CRS. Alors, j'ai dormi· Publl. 1. 17 octobre , ••• tl8ft. LlU,.U .. 
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«Libération?> Ô' eôtprocuré deô 

17 octobre 1961: 
~ document3 quenow publions prouvent La réalité d~ VioLenœs 6ubie6 parle6 

La polémique a re6urgi àl' occasion du procè6 de Bordeaux, où l'accwé 6'e6tencore 

·Une·nuitde 
violences 
sans frein 
Tirez les premiers, vouS 

« serezcouverts.' Maurice 
Papon, alors préfet de police 
de Paris, avait prévenu ses 
troupes quelques jours plus 
tôt Lorsque, le 17 octobre 
1961 Vers 18 heures, trente 
mille Algériens affiuent vers le 
centre de Paris, la répression 
est inévitable. Alors que le 
gouvernement de Michel 
Debré négocie avec les 
indépendantistes algériens,le 
FLN appelle à une 
manifestation pour protester 
contre lé couvre-feu imposé 
aux «Français musulmans 
d'Algérie» depuis le 5 octobre. 
Aux cris de «FLN au pouvoin>, 
<<Algérie algérienne» , le défilé 
s'organise sous une pluie fine 
dans les quartiers de l'Opéra, 
de l'Etoile et de l'Odéon. Vers 
21 h30,le dispositif de 
répreSsion déployé par le 
préfet de police, Maurice 
PapOn, est en place. Une 
véritable chasse à l'homme 
commence. Mains en l'air,les 
Algériens sont chargés, 
matraqués, entassés dans les 
cars, et pour certains jetés à la 
Seine, notamment du pont de 
Neuilly.«Les collègues qui 
intervenaient /à-bas jetaient 
quelql/es Nord-Africains dans 
JaSeine. D'autres se sont . 
écrasés, non pas dans l'eau 
mais à c6té, sur le quai. Entre 
10 et 20>-, selon le témoignage 
sur RTL, d'un policier, trente
six ans plus tard (Libération 
des 18et 19 octobre 1997). 
Certaines unités se 
déchaînent. La haine contre 
les Algériens est attisée par les 
assassinats de policiers qui se 
sont succédé au mois 
d'octobre. Le bruit court 'sur 
les ondes de la police qu'un 
coUègue «a été tué». La 
violence redouble. Jusque 
dans la cour de la préfecture 
depelice. 
Plus de 11000 Algériens 
seront embarqués dans des 
autobus de la RATP et 
parqués au Palais des Sports et 
au Stade Pierre-de-Coubertin 
où les violences et les 
humiliations se poursuivront 
pendant plusieurs jours • 

R.M. 

" . , . · pahce ,de. l'ans, .' ' ., . . r--', r:::::: ' ~~,'!= f ·' ' .. ' '" '(') . '.' ··u:·· er~61u.pNfet.~ i A·:··t .. I ··"T" 1 . '. ':':. ' .". 
Mall'fice Papon; en . 1::,;; ~ 

.b_ l'pUUm'1I . 

1961, dans la ré- ----rf.CD~Il..;=-t-;t.,:-:,'~::".--1.f-:;~-;r.;:;!"\I~IR·TF«I"\""'~,::P'jl:r-,f,.t~L"'-'J,,---:I--------'---!--~ 
pression sanglante CL r" fi. 

s manifestations . 
pour l'indépendance de 1'A1- )1401 .,., (JJ 

. gérie, a une nouvelle fois ~fé ----i--f' Eo;;;:···h:-t-;:-:::-;;:-;t-nl7'\l5'''-f''-fr:---:-+~----------+'---''''':·~''·: 
examiné hier parla cour d'as- CDI h.. ~,)J(/ MORT {J,rh ,0' 

sises de la Gironde (lire le li 4 02'ci.l 7Jl . / n • .... 

compte-rendu d'audience en .'''''' 
page 4). F .... 

La semaine dernière déjà, la CD Il. ~,l1L MnQT a )PJ>,.",A 
cour d'assises avait évoqué la CL "D. .. ' /1 

tuerie du 17 octobre 1961, où ) 14 0 3 i ..... 

H"" ", . 
"; 

, ',; 
au moins 200 Algériens furent F..,. '. ,~ ' 
tués dans la capitale, nombre CD" tflY.lt. MnRT M ,.k("IJJ<"I'. 
d'entre eux ayant été jetés • 1 CL " 

pieds et poings liés dans laSci- ) 404 ..... 
1 fl.~ .J. lin.. ',);!-. 

..", 
ne. A l' époque, les communi- 1 ~: ••. 

qués dela préfecture de police 'CD I~ ~ow. ~~{H'(T MCliA~) 
faisaient état de deux morts CL ro' J O~e... 
par balles. i 14 0 5 Tr: 
Interrogé jeudi dernierlors de ED" 

son procès à Bordeaux, Mau-
rice Papon a admis, pour la co 
première fois, que le nombre . H 406 ~ 
de morts du 17 octobre 1961 ... 

1 

MnOT Y PMA .. ;/f 
fT • lIT' .111<0 ," 1 

était plus important. ~:n • . 

Il maintenait en· revanche CI> 

l'autre version officielle de CL J 11_ .Iil'! lUI, 

l'époque: qu'il s'agissait d'un ') 14 0 7 T,. 
réglement de comptes entre f-- b,,::::-., .. r--I·----I-------------.:=-t------------+----...::iq 

Algériens, niant' du coup la .. CD Po. 
responsabilité des forces de i 14 0"8 CL 
l'ordre - et de leur hiérarchie - ..... 

!Ir.... lA-l,. .". ' ... , 1" ( •• 1. 

dans les événements de cette , ".,. . 
terrible nuit. . . 1 CD ln. TrIi<I 'j '"'\ 0 T V rM" 
«On afait de ce 17 octobre, un ' .. , 'CL lél -' "AJ'lIW, lU, "'-
tableau polémique, déclarait l ''~ r. g " "I--I-=::-..... +-+-....:..!.!+-----N..J,JLJ'--lH.I~~--.1,-------I-1J.101'.Œ..'n ..... ...:. !"'~ tJ~ 
Maurice Papon. Il n'y a pas eu . ';;;"'f- Roq. 

de débordements. La répression 
s'est réduite à faire mati ter les '.> ;; :" "~ : I-' -1-';;;-cD·pn.~'I,_-J.vnQJ"U' , lLJI, II.l fj/j"l!~, 1')) Q~'+-T_-:~X_LF.~f:l /4/4-, ,.--17---''---------- ·1--+r--~-6,,-1 
Nord-Africains dans les auto- j t 41 0 . t-_I~-;::~t-+--',:Kl·::..I-·-_,---"'..J"c..·l.l.:a.;. "?U"I1!L' '~1----tk---·----I-I/lIjQja,:,,--t<,oRL.I-I 
bus. Ils ne se sont pas faits · · I---I-=l---I ·-----·II------------I-------------+---~--I 
prier», concluait-il. Une ver- 1 ~:n,. 
sion contestée par les re
cherches historiques effec
tuées depuis, auprès 'des 
témoins et à l'aide des docu
ments disponibles. 
Archives · protégées. Jeudi 
dernier, l'audience s'était 
achevée par une déclaration 
officielle du ministre de la 
Culture et de la Communica- ' 
tion. Catherine Trautmann 
promettait l'ouverture des ar
chives inaccessibles (couvertes 
pendant un délai de soixante 
ans par la loi de 1979 ). 
La ministre expliquait que «ce 
sont des faits qui interrogent les 
Français depuis des années, les 
familles algériennes qui ont été 
touchées par les disparitions de 
leurs proches et qui ont souhai
té en contlaltre les circons-
tances». 
Pour ceux qui réclament J'ou
verture des archives et enquê-

'tent depuis des années, c'était 
l'occasion rêvée. David Assou
line, professeur d'histoire (I), 
est de ceux-là. Membre de l'as-

lippe Grand, mais j'avais celle 
de mon ministre de tutelle, 
Mme Trautmanm>. 
Ensemble, ils ont évalué ce qui 

pouvait se trouver 
dans les cartons, s'at
taquant d'abord aux 
registres du Parquet, 
pour tenter de corro
borer la liste des tués 
et des disparus, éta
blie par Jean-Luc Ei
naudi, auteur de l'ou
vrage, la Bataille de 
Paris, 17 octobre 1961 
(Le Seuil, 1991.) et, 
par ailleurs, témoin 
de la partie civile au 
procès de Bordeaux. 
. Repêché •• «Les 

sociation Au nom de 
la mémoire, créée en 
1990 et qui milite 
pour que 'la lumière 
soit faite sur cette pé
riode, il a pris au mot 
la ministre. 
Laissez-passer dé 
Trautmann. Lundi, 
David Assouline s'est . 
naturellement rendu 
aux Archives de Paris: 
où il a été reçu par le 
conservateur en chef, 
Philippe Grand. le

Fn l~Gl, la 
prMccturr. C'c 
pOIiCf~ fni!'i ait 
état de deux 

morts par 
bail os. 

Jelllli dernier 
;, Bortic·rutl(, 

~':'lUfÎcc Pilllon 
a admis, pour 
la première 
fo is,.qtIC le 
nombre de 

morts du 17 
octohre 1961 

était plus 
important.. 

quel a, tout aussi natu
rellement, aécédé à sa de
mand e. «J en' a v ais 
pas l'autorisationdemahié
rarchie directe, explique Phi-

pages des mois d'octobre et no
vembre sont remplies de noms 
deFMA (Français musulmans 
d'A1gérie),frappésdu tampon 

"Mort'; par coups et blessures 
volontaires, explique David 
Assouline. Pour certains, figu
rent même la mention itlallus
crite "repêché ou repêchage': 
Après une première cO/lSlt/ta
tioll non exhaustive, 0/1 Cil dé
nombrait déjà 70.,» 
A l'époque, la justice s'était 
saisie de l'affaire et le Parquet 
avait ouvert des informations. 
Or la lecture des documents 
montre aussi que.pour chaque 
nom figure, plus loin, la men
tion NL (Non-lieu). Comme 
si, au lieu de faire aboutir les 
dossiers, on avait surtout cher
ché à empêcher la création 
d'une commission d'enquête 
parlementaire, réclamée alors 
par Gaston Defferre. 

. Une liste plus proche de la 
réalité. Les documents que 
nous publion's prouvent en 

Z LIISEHATION 

tout cas que les archives offi 
cielles contiennent bel ct bien 
des éléments qui permet
traient d'authentifier cc qui, 
jusqu'à présent, reste du do· 
maine de l'approximation. 
«En poursuivant cc travail ",é· 
lieu/eux auxArchives tic Paris, 
au palais de justice, à l'Institut 
médico-légal, aux pompes fu· 
nèbres, ajoute David Assouli
ne, on pourra établir une liste 
très proche de la réalité, qui 
mettra un terme aux dénéga· 
tians absurdes de Maurice Pa-
pan.» 
A condition bien sûr que la 
promesse de l'ouverture des 
archives ne reste pas un vœu 
pieux. 

BtA.TIIiCE VA LLAEYS 

1) Coauteur des trois ouvrages Un 
siklt! d'immigrations t!n France. édi
tionsSyros (1996-1997). 
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paget, d'un regi<Stre du parquet 

des archives parlent 
manite6tant6 pro-FLN, alor6 que Maurice Papon étaitprétet de police de Paru. 
expliqué hier 6urcet épi60de 6anglant de la guerre d~lgérie jwque-là occulté. 

WAOIITItAT OJU)()!'i'NAXCEI!I 
~,(".,nlOlll. ID4TB D'.MVOI 

r~..,., .tIrtIw. 

«Abdelkader, n051403, tué le 17, inhumé le 31 octobre» 
Les documents présentés ci

dessus et en page une sont 
extraits de l'un des registres 
du Parquet conservés aux 
Archives de Paris, à la cote 
125 OW 407. Les pages que 
nous publions sont datées du 
31 octobre et du 2 novembre 
1961. On ylit,àgauche,dans 
la colonne «noms des 
plaignants» (sic) les noms des 
morts FMA (Français 
musulmans d'Algérie) et 
parfois leur numéro de 
dossier à l'Institut médico, 
légal (IML). Parfois aussi 
figure la mention «repêché» 
ou «repêchage ... A la colonne 
des «motifs»,la mention 
«Hom. Vo!», pour homicide 
volontaire. . 

A la colonne date, la date 
d'enregistrement 
de l'ouverture de 
l'information judiciaire. 
A la colonne ordonnances, 
vient la date des non -lieux 
(NL) prononcés 
systématiquement. 
Dans la liste que nous 
publions, nous avons identifié 
les noms de certaines des 
victimes déjà répertoriées par 
l'écrivain Jean-Luc Einaudi, 
sur la foi de témoignages et de 
documents qu'il avait 
recueillis «dans les rapports 
intemesde 1961 du FLN, les 
registres du cimetière parisien 
de Thiais, la pressc>,. Ainsi, 
Deroues Abdelkader 
(n051403 du document ci-

dessus) est évoqué en page 
314 du livre d'Einaudi La 
bataille de Paris, 17 octobre 
1%1 (LeSeuil,1991),avecla 
mention: «Tué le 17 octobre 
1961; inhumé le 31 octobre 
1961 ... Gargouri Abdelkader 
(n° 51432), àla page 315, tué 
par baUes, date indéterminée, 
inhumé le JO novembre 1961. 
Telemsani Guendouz 
(n051431),page316, tuéle 17 
octobre, inhumé le 4 
novembre 1961. Sur Guy 
Chevalier (nO 51401), Einaudi 
écrit, pages 154et 155: «Les 
CRS descendent et, sans 
avertissement, coupent le 
cortège puis frappent à coups de 
gourdin etde crosse devant le 
Rex et l'immeublede 

l'Humanité. Deshommesà 
terre salit frappés. Guy 
Chevalier s'effondre sur le 
trottoir, le crâne éclaté par un 
coup de crosse. DepuisI'âgede 
14 ans, il navigue sur des 
péniches ( .. .) Le 16 octobre, la 
péniche l'Algérie, dont il est le 
second, est arrivée à Ivry. Ce 
soir, trois copains lui ont . 
proposé d'aller sur les grands 
boulevards. Au Rex, on joue les 
Canons de Navaronne. Deux 
des amis sont entrés pour . 
prendre les billets pendant que 
les deux autres sont restés sur le 
trottoir. C'estalorsqueles 
mallifestants sont arrivés. Des 
employés ont tiré les grilles. 
Guy Chevalier et son copain 
sont restés surie trottoir. .. » • 

JACQUES AMALRIC ; .. 

Les mythes:;de M. Séguin 
.1. 

Président du RPR mais à 
. court de programme, 

tiraillé entre le baUadurisme 
et ses propres convictions 
européennes, confronté 
à la progression du Front 
national, Philippe Séguin 
a choisi de dénoncer un 
complot imaginaire pour 
masquer le vide qui l'entonre 
et la cacophonie qui le 
paralyse: celui de la collusion 
des socialistes, des historiens 
et accessoirement de la presse, 
pour, à l'occasion du procès de 
Maurice Papon, assassiner le 
gaullisme (lire aussi page 1 1). 
Il en veut pour preuve le débat 
pourtant inévitable qui est né, 
en marge de la cour d'assises 
de la Gironde, non seulement 

mais aussi 
l'accusé dans la sanglante 
répression de la manifestation 
pro-FLN du 17 octobre 1961. 
Lionel Jospin a eu raison 

malheureusement, n'est pas 
si simple et il ya quelque 
chose d'insupportable à être 
ainsi sommé d'oublier 
les turpitudes du passé avant > 

même d'avoir pu accéder 
à la vérité. . 
Certes, il n'appartient pas aux 
tribunaux de dire l'histoire 
mais rien n'autorise Philippe 
Séguin -au demeurant auteur 
d'une biographie contestable 
de Napoléon III -à interdire 
l'histoire, fût-elle 
contemporaine, à ses 
contemporains. Mais que 
Philippe Séguiri 
se rassure: les documents que 
nous publions sur la tuerie du 
17 octobre 1961 ne nous ont 
été communiqués ni par 
Matignon, ni par le ministère 
de la Justice ni par le Parti 
socialiste. lis constituent, 
en revanche, l'objection la 
plus valable que l'on puisse 
Opposer aux exigences de 
Philippe Séguin. Ils sont 
la preuve du refus obstiné 
de l'Etat -aussi bien 

de répondre d'une manière 
digne, forte et juste à des . 
accusations qui se situent 
quelque part entre la paranoïa 
et la mauvaise foi. Suivre 
Philippe Séguin dans son 
raisonnement reviendrait .en 
effet à réduite l'histoire aux 
mythes que certains de ses 
acteurs ont patiemment 
construits. Il faudrait ainsi 
accepter pour vérité éternelle 
que «la République n'a jamais 
cessé d'exister et que VIChy était 
nul et non aVenu» et que de 
GauUe n:a eu de cesse de 
mettre fin à la guerre 

sous la V' que sous la IV. 
République- de la moindre . 
transparence, non seulement 
sur Vichy mais aussi sur les 
heures les plus noires 

. de la colonisation. 

d',AJgérie. C'est beaucoup 
nous demander. La vérité; 

Des heures dont la 
responsabilité incombe tout 
autant à des socialistes (et des 
radicaux) qu'à des gaullistes. 
Là réside sans doute, 
d'ailleurs, l'origine du tabou 
concernant aussi bien 
les massacres de Sétif (1945) 
que la répression à 
Madagascar (1947) ou la 
guerre d'Algérie. 
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l.e préfet 
au rapport 
Hier, l'ancien patron de 

La police à Paru 
a rejeté 6ur Le RN La 

re6pomabilité de6 mort6 
d'octobre 1961. 

Borde •• x 

de notre cotTt:&pondante 

C
omme dans un kaléi
doscope; l'Histoire 
tourne dans le prétoi
re de Bordeaux. M' 

Vara ut, pour la défense, ap
porte un pistolet mitrailleur 
UZI, offert en 1964 à Maurice 
Papon par l'ambassadeur d'Is
raël Walter Eytan. Pour ser
vices rendus lors de l'indépen
dance en 1948. Lambassadeur 
ne se souvient pas de la récep
tion. Maurice Papon, lui, a 
gardé la mitraillette gravée qui 
a trouvé place, étrange pièce à 
conviction, sous le pupitre du 
président. 
A la barre, des préfets en re
traite, encore. Un petit volubi
le, prisonnier de 1940 à 1945. 
Puis un long échassier, gaullis
tede Londres, venu témoigner 
son estime pour Maurice Pa
pan. Le général passe, le ma
quis, la Libération. 
Chiffre officiel. En fin 
d'après-midi, ressurgit la ma
nifestation du 17 oc
tobre 1961. Jean-Luc Einaudi, 
l'éducateur-écrivain déjà en
tendu jeudi èst de nouveau 
convoqué. Il porte la contra
diction à Roger Chaix, direc
teur des affaires algériennes à 
la préfecture de police de Paris 
entre 1958 et 1962, quand le 
FLN et l'OAS multipliaient les 
attentats dans Paris. «Maurice 
Papon, assure Roger 

(e>', '<ISO corps ont été repêchés 
dans la Seille.» Roger Chaix ré
pond: «II s'est passé, c'est vrai, 
des gestes de brutalité de la part 
des gendarmes et des gardiens 
de la paix. » 
Maurice Papon s'agite, dans le 
box. Il a promis «des observa
tions primordiales à l'issue des 
débats». A dix-huit heures, il se 
lève, lunettes sur le nez, une 
feuille à la main, gaullien dans 
ses intonations. «S'il ne s'agis
sait que de moi-même, c'estpeu 
de chose. Mais il s'agit aussi de 
la France, de la République, du 
gouvernement qui sont com
promis dans cette campagne 
qui a été amorcée depuis long
temps déjà et qui semble trou
ver son épanouissement dans 
cette enceinte. » 
Garde prétorienne. La mé
moire intacte restitue les 
convictions du préfet de police 
de 1961. LeFLN,dit-il,«suivait 
un triple enjeu politique et stra
tégique à Paris». L élimination 
du MNA, Mouvement natio- . 
nal algérien, par le concurrent 
FLN aurait fait 4000 morts en 
4 ans. «Le FLN voulait affaiblir 
la police, et c'était un Etat dans 
l'Etat, qui collectait l'impôt, 
exerçant une menace sur les tra
vailleurs nord-africains, jusqu'à 
l'égorgement>,, poursuit véhé
ment, Maurice Papon. 
Le FLN, «se substituait à la jus
tice, vOlllait que les travailleurs 

Chaix, s'est toujours 
montré d'une parfaite 
indépendance à 
l'égard de l'un et de 
l'autre». «Que pensez
vous des 200, 300 
morts du 17 octobre, 

«n.'mp~ 
c'estvraJ, des 

gestes de 
brutalit~dela 

partdes 
gmdarmesd 

desgardiensde 
lapalx.» 

désertent les tribunaux 
français. Etait-j/ tolé
rable que s'installe cet 
Etat dans l'Etat?» Les 
20000 policiers pari
siens, (des hommes, 
des civils soudés à la 
vie, non une garde pré
torienne», selon l'an
cien préfet, étaient 
«pacifiques», inca
pables de résister «aux 
guérilleros». 

dont on parle aujour
d'hui?,), enchaîne un 

Rogn-CbaIx, 
dJrecteurdes 

avocat. Le fonction
naire hésite: «Je m'en 
tiens au chiffre de 77 

Mfalres 
a/gérlmnes " 
la prH«ftIrr 
depoHcrde 
1958111962 morts im octobre, le 

nombre de corps 
d'hommes d'origine algérienne 
qui ont été conduits à l'Institllt 
médico-légal de Paris». 
Jean-Luc Einaudi répète: «Les 
forces de police qui ouvrent froi
dement le feu sur les manifes
tants deva.nt le cinéma Rex», 
«50 Algérièns ont été tués dans 
la cour de la préfecture de poli-

Deux erreurs. Pour 
les seconder, il avait 

appelé des harkis d'Algérie, 
enrôlés dans lesFPA (Forces 
de police auxiliaires) pour lut
ter contre les OS, organisa
tions secrètes armées du FLN. 
«La mise en place de ces FPA, 
assure-t-i1 ensuite, a déclenché 
toutes les accusations mons
trueuses que je ne peux pas to/é-

Maurice Papon avant l'audience d·hier.lly a eu de. -engagement ••. a-t-il expliquédevartt ie. CIM~e •. reprenant le jargon de la prébecture. 

rer. POl/r le gouvernement de la 
République ell fonction à 
l'époql/e.>> 
Quand survient la manifesta
tion du 17 octobre, «mise en 
branle par le FLN», dit Mauri
ce Papon,«Ia préfecture com
met deux erreurs: nous l'avons 
su seulement la veille et nous en 
avons sous-estimé l'importan
ce». "Dans les bidonvilles de 
Nanterre, les OS passaient l'ar
me à la main pour dire: "ou 
vous y allez, ou on tire"». Il as
sure aussi que le "premier coup 
de feu, Pont de Neuilly, a été ti
ré par le FLN». 
Vingt mille manifestants dans 
les rues, onze mille arresta
tions, de source policière. Il ya 
eu des «engagements», ex
plique l'accusé, reprenant le 
jargon de la préfecture de po-

lice parler des affrontements. 
«J'étais très attetltif al/X 
hommes que je savais It!gitime
ment énervés», affirme Mauri
ce Papan. Il reconnaît des bru
talités' mais parler d'assassinat 
est "une calomnie inaccep
table». 
Michel Debré et Roger Frey, 
les deux ministres qui ont as
sumé à l'époque sont morts 
tous les deux. «Reste à l'ancien 
préfet de police qui a la mal
chance de vivre encore à 87 ans, 
de répondre de la République et 
de la France», dit l'accusé, de-· 
bout depuis trois quarts 
d'heure, la main tendue com
me au Parlement. Et d'ajouter: 
"La France, ta nt que j'aurai un 
souffle, je n'y laisserai pas tou
cher» • 

PASCALE NIVELLE 

L'historien de la guerre d'Algérie Guy Pervillé, s'il estime 
«extrêmemetlt peu crédible» le bilan officiel de deux morts et 

la thèse d'un règlement de comptes au sein du FLN défendue 
devant la cour d'assises par Maurice Papon et le ministre des 
Armées de l'époque Pierre Messmer, affirme néanmoins qu'il 
,faut se garder de tomber d'un excès dans l'al/tre et croire un 
certain nombre d'idées pas suffisammellt démotltrées.» A 
l'inverse de Jean-Luc Einaudi, il estime «douteux» le chiffre 
avancé d'au moins 200 victimes. «Ces chiffres publiés par 
M. Einaudi, ne correspondent pas seulement à la journée du 
17 octobre mais à une période de septembre à décembre 1%1 », 

affirme Guy Pervillé, qui n'a pas été cité comme témoin au 
procès de Bordeaux. «L'accumulatiO/l de témoignages dans SOlI 
livre est très impressionnante mais ils ne sontpas tous très 
concordants», affirme encore l'historien bordelais, qualifiant 
«de travail de commémoration et de dénonciation, plus militant 
qu'historique», les travaux d'Einaudi. Guy Pervillé estime aussi 
que la répression de la manifestation d'octobre s'expliquait par 
"l'interruption des négociations entre la France et le FLN» et la 
crainte d'une poussée de l'OAS dans la police. (ArPI 
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, f1i1lGJ ' mouvement contre le racisme et pour l'amitié entre les peuples 
43, Bld Magenta - 75010 PARIS - Tél: 01.53.38.99.99 - Fax: 01.40.40.90.98 - e.mail : mrap@ras.eu.org 

Madame le Ministre, 

Paris, le 21 octobre 1997 

A l'attention du Ministre de la Culture 
Madame Catherine Trautmann 

3, rue de Valois 
Paris 1er 

Nous souhaitons par la présente saluer votre courageuse intervention en 
faveur de l'ouverture des archives liées aux événements d'octobre 1961 à Paris 
et sa banlieue. Par cette annonce, vous redonnez l'espoir d'une reconnaissance 
de la mémoire algérienne, de part et d'autre de la Méditerranée. . 

La nomination par le Ministre de l'Intérieur, M. Jean-Pierre Chevènement, 
d'une personnalité indépendante, M. Dieudonné Mandelkern, en vue d'une 
mission d'investigation auprès des archives de la Préfecture de police de Paris, 
nous rassure sur l'impartialité des autorités dans cette ouverture. Nous lirons son 
rapport avec attention. 

" nous faut toutefois signaler que cette demande de transparence, réitérée 
depuis plusieurs années, s'attache à l'ouverture de toutes les archives, non 
seulement sur cette journée portée disparue, mais encore sur tout ce qui eut trait 
à ces événements, en amont comme en aval. 

Confiant dans ces signaux forts de transparence aujourd'hui annoncés, 

Je vous prie de croire, Madame le Ministre, l'assurance de mes sentiments 
respectueux et' républicains. 

_. ou · ud AOUNIT 
--- Secrétaire général 

association nationale d'éducation populaire - organisation non gouvernementale dotée du statut consultatif auprès de l'ONU 
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Appel pour la constitution d'un 
Comité pour la vérité sur le 17 octobre 1961 

Depuis plusieurs années, le MRAP et Au nom de la Mémoire demandent que 
toute la vérité soit faite sur les événements d'Octobre 1961, où la répréssion 
policière fit plus de deux cents victimes parmi les Algériens de Paris. 

Cette année, la mise en accusation de Maurice Papon pour crimes contre 
l'humanité, la médiatisation du procès, ont permis qu'une grande partie de l'opinion 
publique soit informée du rôle du Préfet de police de Paris dans ces événements. 

Jean-Pierre Chevènement, ministre de l'Intérieur, réagissait en confiant à 
"une personnalité indépendante", le conseiller d'Etat Dieudonné Mandelkern, "une 
mission d'analyse et de synthèse du contenu des archives de la Préfecture de police 
de Paris". Catherine Trautmann, ministre de la Culture, et à ce titre en charge des 
Archives nationales, annonçait l'ouverture des archives sur cette affaire, et la 
préparation d'une loi sur les archives courant 1998. 

Si nous applaudissons ces initiatives en faveur de la mémoire, il nous faut 
poursuivre cette action. Le risque est encore grand que ce qui aujourd'hui s'est 
entrouvert · se referme bientôt. 

Dans l'optique d'une transparence réelle des archives et des institutions de l'Etat, le 
MRAP et Au nom de la mémoire proposent de constituer un Comité pour la Vérité 
sur le 17 octobre 1961. Ses buts seraient: 

» Intervenir contre toute interdiction, limite ou falsification apportées aux archives 
et à leur consultation, de la part des institutions détentrices; 

» Favoriser la constitution d'un inventaire exhaustif des archives afférentes; 
» Aider aux échanges de points de vue, historiques et interdisciplinaires, par la 

constitution d'une plateforme de débats ; 
» Coordonner les résultats des différentes recherches sur la question, émanant 

des chercheurs et des historiens ; 
» Encourager et faciliter l'édition de ces résultats, leur diffusion vers le public le 

plus large, et en particulier vers les jeunes. 

Pour que ce comité voit le jour, pour que son indépendance soit évidente, tant pour 
ceux qui l'animent que pour tout ceux, personnes et institutions, qui seront en 
contact avec lui, il est nécessaire qu'il soit soutenu par le plus large éventail 
d'associations, de personnalités et d'historiens. 

C'est dans ce sens que nous vous faisons appel présentement. En tant qu'historien, 
ou parce que vous avez jusqu'alors soutenu l'action engagée pour la vérité, votre 
signature de soutien est importante. 

Merci de nous retourner cet appel signé pour publication 
MRAP - 43, bld Magenta - 75010 PARIS 

Fax 01.40.40.90.98 - E.mail : rnrap@ras.eu.org 

association nationale d'éducation populaire - organisation non gouvernementale dotée du statut consultatif auprès de l'ONU 
membre de la commission nationale consultative des droits de l'homme 
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Algcric-MRAP 

Appel pour la constitution d'un Comité pour la vérité sur le 17 
octobre 1961 

PARIS, 12 ,janv (AI"p) - Le MRAp et l'association Au nom de la mémoire 
lancent un appel pour la constitution d'un Comité pour la vérit': sur le 17 
odobre 1961, oilla répression polidére d'wle manifestation d'Algéliens à Palis 
uVllÎt fuit Ik nombn,usl's vktiluI's, 
Le procès Ile \(aurice Papon, al,cusé lie crimes c.ontre l'humanité, a lion né 
l'occasion Cl'Ul' :uUlél' dl' rappl'Ier le rôll' de l'ancien prefet de Policl' dl' Palis en 
1961. 
La mllùstre dl' la Culture, Catheline TraulJnaJUI, a aJUlOncé l'ouvel'ture des 
archh'es sur cette affaire ct la pr':pan.tiun d'une loi sur les archives courant 
199!!, mais le l\1RAP crallit que "ce qui au.jounl'hui S'l'st entrouvl'rt se retennl' 
hicntf,t ,t

• 

Une centaine lIl' pe.rsonnalités nnt déjà répunllu à l'appel: IleS ciné.astes (Custa
(;a"ras notamment), des hist01;ens (Madeleine Rehé,;oux, Benjamin Stora, 
Jl'an-LU{, Elliaudi, Pierre Vidal-Naquet) des artistes, écrivallis (Vidier 
Dacnim:kx, Annie F.rnaux, Cilles Pe.rnllllt), uni\'C.rsitaires ct suciulogues. 
Le but du Comité est d'intervenir contre toute interdiction ou limite d'accés au.x 
archives, lie. l' .II,rtlnnner les résultats Iles lIifférente.s recherches ct lie facilitcr 
It'ur i'dition, 

12/01/98 19:06 

Copyrighr AFP - Toure Reproduction Interdite 

......... -
~ •• ..,.'.I .. 

1".'11"'. 

AFP 
', ..... 

AI.ERTE 
... 1111,'.',
~"" .... ' --.1" 

Frnncc-A Igéric 

ACENCE FRANCE - PRESSE 

vos infos par fax 

Tél(l.':Ill! 4tU!.4!WZ 

Comité sur la répression d'une manifestation d'Algériens en 
1961 

PARIS, 12 janv {AFP) - Le l\<lnuve.ml,nt fnll1çais cuntre le ~ ct pour 
l'amitié l'ntre ll'S peupll's (MNAP) a lancé lWl<li un appel pour la constitution 
lI'un "Cnmité pnur la \'I:rité sur le 17 uctohrc 1961", où la ré.pression par la 
police d'wle malùfl'station d'Algéliens à Palis av,lÏt fait de nombreuses 
vÎctÎnlt'S. 

Ll' procés de Maulice Papon, à l'époque préfet de police dl' Palis - actuellement 
jugé à Rurdcaux (sull-uucst) su us l'u4:cusatiull de ttt:'rinlt.~s contre l'hunlunit~, " 

cOllmùs contre dl's juifs sous l'occupation nazie - a dOlUlé l'occasion de rappeler 
sun rfilc dans Cl.'tte réprl'ssiun. 
Unl' Cl'ntallie dl' pl'rsoJUlalités ont déjà répondu à cet appel, panlù lesquelles le 
('.inéllstc (:c)sta-(;u,,'nls ainsi tille plusieurs historiens, é.cri,'uins, llliistcs ct 
wùversitaÏl'es, selon le l'IRAI', auquel S'l'st associé Wle association baptisél' "Au 
nUI11 de hl nlC.=-nluÎrc tt

• 

La POI'tl'-parole du gOUYl'l'llement français Catherine Trautmmm a alUloncé 
l'ou\'erture lies archi,·es françaises sur l'ctte affaire ct la prépar.ttion lI'une 
nouvl'lll' loi sm' les arclùves cow'ant 199!!, mais le 1\1RAP craint que "Cl' qui 
aujour<l'hui s'est entrou"ert sc referme hientftt", 
Le but qUl' S'l'st thé ~'l' COllùté est d'llltel'Yelùr contre toutl' llltenliction ou 
lllnil<' li pportélOS lIu..,< lIn-hiVlos, lOoonloJUllOc ks césultllts (ks difféCl'n,,:s 
rec.herches ct faciliter leur ':dition, 
Un cOIlSl'iller d'Etat, Vil'udOlUli' MandeHiern, a renùs jeudi dl'nùer au nÙlùstre 
<le l'Intérieur .kan-Pierre Chevènelllent (gauche) le rapport que celui-ci lui 
avait dl'Illandé l'n octobre denùl'r sur cette malùt'estation, 
Le hilan officiel puhlié i. l'':poquc ne faisait état que <le (leux morts, alors (lue 
plusieurs /ùstOlil'1lS l'ont l'stllné à plus de dl'IU cents, 
Le 15 IIdllhre <lernier, \L Che"ènelllents'était <lit "prêt ,; l'hercher à faire la 
Yi'lité" ml' cettl' nuit du 17 octobre 1961. 
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COMMUNIQUE DE PRESSE 
Paris, le 4 mai 1998 

Réf. MA/no 070 

17 octobre 1961 

un rapport ministériel tendancieux 

Par l'intermédiaire du journal Le Figaro ont été rendues publiques ce jour les conclusions du rapport 
de mission dirigé par Dieudonné Mandelkern, Conseiller d'Etat, sur les répressions qui frappèrent 
les Algériens de Paris et sa banlieue du 17 au 20 octobre 1961. 

Le MRAP accueille avec une extrême réserve les conclusions de ce rapport, pour deux ralsons 
maJeures: 

1) Il y a en la circonstance un détournement de mission. Son objet était de recenser les archives 
afférentes de la Préfecture de Police de Paris, afin d'en permettre l'accès aux historiens, non de 
donner un~ nouvelle version officielle des faits. 

2) Le bilan donné des exactions policières minore les décès d'Algériens en le situant « au niveau des 
dizaines ». Il s'appuie pour ce faire sur des archives partielles et partiales, qui ne sauraient à elles 
seules détermim.r la vérité historique. 

Aussi le MRAP réitère-t-il avec force les exigences énoncées à l'occasion de la création du Comité 
pour la vérité sur le 17 octobre 1961, soutenu par de nombreux historiens: 

Intervenir contre toute interdiction, limite ou falsification apportées aux archives et 
consultation, de la part des institutions détentrices; 

, 
a leur 

- Favoriser la constitution d'un inventaire exhaustif des archives afférentes, en vue de faciliter le 
travail des historiens. 

Il demande donc l'accès non-limitatif aux archives recensées dans ce rapport, ainsi que l'inventaire 
des archives du Ministère de l'Intérieur et des autres administrations concernées de près ou de loin 

1 1 par ces evenements. 

C'est au prix de cette transparence que la France pourra reconnaître cette liberté démocratique 
fondamentale qu'est l'accès aux archives. 

C'est à ce prix que les victimes de cette ratonnade orchestrée par Maurice P APON ne passeront pas 
dans les oubliettes de l'Histoire. 

association nationale d'éducation populaire - organisation non gouvernementale dotée du statut consultatif auprès de l'ONU 
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Jean-Luc Einaudi: 
« Travail ambigu » ' 

En octobre 1997, Jean
Luc Einaudi, écrivain, mili
tant, passionné d'histoire, a 
livré au jury de la Cour d'as
sises de la Gironde sa ver
sion du rôle joué par Mau 
rice Papon , alors préfet de 
police de Paris, dans la ré
pression de la manifestation, 
organisée par le FLN, le 17 
octobre 1961 , Le gouverne
ment a par la suite accordé 
une dérogation à Dieudonné 
Mandelkern pour faire l'In
ventaire des archlv,es poli

,clères disponibles. Matignon 
a décidé de différer la publi-
cation du rapport, remis en 
jenvler dern ier au ministre 
de l'Intérieur , pour ne pas 
Interférer avec le procès qui 
ne s'est achevé qu'en avril. 

LE FIGARO . - Les 
conclusions du rapport 
Mandelkern vous surpren
nent-elles ? 

Jean-Luc EINAUDI. - Il 
s'agit là d'un travail ambigu. 
J'avais cru comprendre que 
l a nilssion visait à recenser 
les archives existantes et non 
à obtenir. l'appréciation d'un 
haut fonctionnaire . On na
vigue entre les deux. Sans 
compter que les archives 
sont le reflet de la vision de 

' l'admlnistration concernée . 
Partiale et parfois travestie . Il 
ne faudrait pas que ce rap
port vienne présenter une 
nou velle vérité officielle , 
après cel l e qu'on nous a 
servi en 1961 . Je constate 
que les sept morts dénom
brés par la PJ n'avalent ja
mais été reconnus officielle
ment. Le rapport n'évoque 
nullement ce. qui s'est passé 
dans la cour centrale de la 
Préfec ture de pol ice. Plu
sieurs sources, notamment 

, policières, .font état de tués. 
- De quelles sources 

disposiez-vous à l'époque 
,pour écrire votre livre, La 
Ba/aille de Paris 7 

- Malgré mes demandes 
répétées, je n'ai jamais eu ac-

cès aux archives de la .préfec
ture de police. J'al eu recours 

. à toutes les sources écrites 
ou orales existantes. J'al In
terrogé des rescapés, des po- ' 
liciers et des fonctionnaires. 
J'a l également épluché des 
registres de cimetière . 

- Qu'attendez-vous, 
maintenant qu'un premier 
tabou est levé? 

La question essentielle 
demeure : celle. du libre ac
cès des chercheurs aux dlf
féren.tes archives. Ils dispo
seraient ainsi de possibilités 
de recoupement. N'oublions 
pas que d'autres niinlstères 
sont concernés, ·comme par 
exemple celui de la Dé
fense . La gendarmerie mo
bile a été très impliquée, no
tamment sur les grands 
boulevards . De plus, elle 
avait la garde des lieux ré
quisitionnés : le Palais des 
sports et le stade Coubertin. 

- Se l on Dieudonné 
Mandelkern, la violence 
policière peut s'expliquer 
par l'Insuffisance du dis
positif de sécurité. La res
ponsabilité morale de 
Maurice Papon est-elle 
aussi engagée que vous 
l'avez écrit? 

- Les prat iques qui ont 
eu lieu ce jour-là, ont débuté 
dans les jours qui ont pré
cé dé. Il ne s'agit que d'une 
généralisation. Selon moi , le 
« débordement .. ne consti
tue pas en soi uneexplica
tion fondamentale . La 
meilleure preuve est la dis
proportion entre les victimes 
du côté algérien et celles du 
côté policier. Il n'y a pas eu 
ce soir-Ià « affrontement » 
mais « chasse à l'homme .. , 
Quelques jours avant le 17 
octobre, Maurice Papon fai
sait la tournée des commis
sariats en faisant passer ce 
mes sage: " Vous se rez 
couverts ". 

Propos recueillis par 
É, p, 
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Communiqué 
Ref. MA n° 124 

Paris, le 9 septembre 1998 

Appel à soutien pour Jean-Luc Einaudi 

Le vendredi 11 septembre 1998 débutera à la dix-septième chambre correctionnelle 
de Paris un procès intenté par Maurice Papon à Jean-Luc Einaudi pour « complicité 
de diffamation envers un fonctionnaire public en la personne de Maurice Papon, 
Préfet de police en octobre 1961». " demande la condamnation à un million de 
francs de dommages et intérêts. 

Jean-Luc Einaudi, auteur de La Bataille de Paris - le 17 octobre 1961, qui relate la 
sanglante répression des manifestations d'Algériens à Paris en octobre 1961, avait 
témoigné le 16 octobre 1997, dans le cadre du procès Papon, sur son rôle en tant 
que Préfet de police de Paris dans cette répression. 

A l'initiative du Mrap, un comité de soutien a été créé. Près de 200 personnalités ont 
déjà signé l'appel ci-dessous : 

Nous nous associons aux déclarations suivantes de Jean-Luc Einaudi parues dans 
Le Monde du 20 mai 1998 : 

«Je persiste et signe. En octobre 1961, il Y eut à Paris un 
massacre perpétré par des forces de l'ordre agissant sous les 
ordres de Maurice Papon. » 

Nous dénonçons cette intimidation d'autant plus inacceptable qu'elle émane de l'un 
des principaux responsables des événements du 17 octobre 1961. 

Parmi les premiers signataires: Lofti ACHOUR, Metteur en scène - Gilles ALFONSI, 
Responsable associatif - Didier ANGER, Conseiller régional de Basse Normandie - Mouloud 
AOUNIT, Secrétaire général du Mrap - Ider ARSALA, Secrétaire général de l'Association des 
Marocains en France - Josette AUDIN - Jean-Luc BENNAHMIAS, Secrétaire national des Verts 
Yvette BENUSILHOY - Sylvie BIENVENU, Médecins du Monde - Jacques BORGY, Psychologue 
Jules BORKER, Avocat - Gérard BOULANGER, Avocat - Philippe BOURSIER, Porte-parole 
national des Verts - Monique BRIOUDES, Avocat - Jean-Christophe CAMBADELIS, Député, 
président du Manifeste contre le Fn - Maryannick CHALABI, Conservateur en chef du Patrimoine -

\j 

association nationale d'éducation populaire - organisation non gouvernementale dotée du statut consultatif auprès de l'ONU 
membre de la commission nationale consultative des droits de l'homme 



Appel à soutien pour Jean-Luc Einaudi, suite de la liste des premiers signataires 

Annie CHAUMENY, Avocat - Gérard CHEMOUIL, Responsable du secteur immigration de la CGT 
Solange CHENIOT - Claude CHERK, Editeur, Seuil - Claude CHEYSSON, Ancien Ministre des 
relations extérieures - Marie-José CH9MBART DE LAUWE, Résistante déportée, Ecrivain -
Francine COMTE, Ecrivaine - Schofield & Rosette CORYELL, Journaliste et traductrice - COSTA
GAVRAS, Cinéaste - Didier DAENINCKX, Romancier - Mathieu & Suzanne DE BRUNHOFF, 
Directeur honoraire de recherche CNRS - Dominique DELTHIL, Avocat - Natacha DE 
PONTCHARRA, Auteur dramatique - Véronique DE RUDDER, Sociologue, chargée de recherches 
au CNRS - Claire ETCHERELLI, Ecrivain - Jean-Baptiste EYRAUD, Président de Droit au 
Logement - René GALLISSOT, Professeur Université Paris VIII - Jean-Claude GARRIC, Secrétaire 
général du SNESUP-FSU - Jean-Pierre GATTEGNO, Ecrivain - Florence GAUTHIER, Maître de 
conférences en histoire, Université Paris VII - Dominique GIACOBI, Avocat - Serge GUICHARD, 
Direction nationale du Parti communiste français, Collectif «Défi au Fn» - Mohamed HARBI, 
Universitaire - Tassadit IMACHE, Ecrivain - Marie-Anne ISLER-BEGUIN, Porte-parole national des 
Verts - Roman JOËL, Rédacteur en chef de la revue Esprit - Pierre KALDOR, Avocat honoraire, 
avocat de familles de victimes du 17 octobre 1961 - Nadia KHERBICHE-SABRI, Médecins du 
Monde - Anne KRIER, Styliste - Mohamed LACHAB, Vice-président de l'Association des 
Marocains en France - Annie LACROIX-RIZ, Professeur d'histoire Université Paris VII - Jean-Paul 
LAINÉ, Secrétaire national du SNESUP-FSU - Claire LAUDEREAU, Médecins du Monde - Lucien 
LA VOREL, Enseignant-chercheur - Alain LE CŒUR, Conseiller en communication, Ecologiste 
Albert LEVY, Ancien secrétaire général du Mrap - Fanny LEVY, Mouvement de la Paix - Claude 
LIAUZU, Professeur d'histoire Université Paris VII - Alain LIPIETZ, Directeur de recherche au 
CNRS, Porte-parole des Verts - Pierre MAI RAT, Président-délégué du Mrap - Roger MARTIN, 
Ecrivain - Joëlle MAURY, Déléguée nationale de Droit de Cité - Sonia MA YAN, Professeur 
d' histoire, Université Paris VII - Farid MERABET, Secrétaire national de Droit de Cité - Thierry 
MEYSSAN, Réseau Voltaire pour la liberté d'expression - Alain MILLIEN, Syndicaliste - Hugues 
NANCY, Président du Mouvement des jeunes socialistes - Didier NIEL, Secrétaire de la CGT 
Amaria NUNEZ DA SILVA, Maître de conférences en histoire, Université Paris VII - Eric 
OSMOND, Porte-parole du Manifeste contre le Fn - Christiane PASSEVANT, Chargée de réalisation 
Mao PENIN OU, Secrétaire-général du Manifeste contre le Fn - Christian PICQUET, Journaliste, 
responsable national de la Ligue communiste révolutionnaire - Jean PIEL, Professeur d'histoire 
Université Paris VII - Dominique PIGNON, Directeur de recherche CNRS - Larry PORTIS, 
Professeur des universités, Montpellier - Jean-Bernard POUY, Auteur - Catherine QUIMINAL, 
Professeur de sociologie, Université Paris VII - Françoise RAISON, Professeur d'histoire Université 
Paris VII - Raoul SANGLA, Cinéaste - Antoine SANGUINETTI, Amiral (C.R.) - Leïla SEBBAR, 
Ecrivain - Claude SEUREAU, Bureau national du SNESUP-FSU - Laurent SIRANTOINE, Secrétaire 
national du SGEN-CFDT - Ginette SKANDRANI, Analyste marketing, Ecologiste - Benjamin 
STORA, Professeur Université Paris VIII - Jean SURET-CANALE, Maître de conférences 
temporaire, Université Paris VII - Denis-Diderot - Patrick TORT, Philosophe, directeur de l'Institut 
Charles Darwin International - André & Michèle TOSEL, Professeurs - Roger TROPEANO, Délégué 
national du Parti socialiste à la francophonie - Rita VERCORS, Ecrivain - Jean-Pierre VERNANT, 
Professeur honoraire au Collège de France - Jean-Luc VILLENEUVE, Secrétaire général du SGEN
CFDT - Claude VINCI, Chanteur-Auteur - Louis WEBER, Fédération socialiste unifiée - Roland 
WLOS, Secrétaire du Comité de défense de libertés et droits de l 'homme au Parti communiste 
français. 

La liste complète des signataires est disponible sur demande 
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Pour la vérité sur le 17 octobre 1961 ! 

17 octobre 1961 : des dizaines de milliers d'Algériens et leurs familles manifestent pacifiquement 
contre le couvre-feu discriminatoire qui vient de leur être imposé par Maurice Papon, alors Préfet 
de police de Paris. Ce jour-là et les jours qui suivirent, des centaines d'entre eux furent frappés, 
torturés, massacrés, jetés à la Seine par centaines. Par milliers, ils sont emprisonnés, parqués dans 
des stades, au Palais des Sports de la Porte de Versailles. 

La commémoration du 37e anniversaire de ces jours sombres de notre histoire revêt une importance 
particulière : 

• Les conclusions du rapport de mission remises le 4 mai par Dieudonné Mandelkern, Conseiller 
d'État, sont partielles et partiales. En effet, l'objet de cette mission était de recenser les archives 
pour permettre aux historiens, chercheurs, de faire la lumière sur cette page sanglante de 
l'histoire de France. Or, le rapport de D. Mandelkern nous apporte une nouvelle version 
officielle des faits. Le bilan donné des exactions policières relativise l'ampleur de la répression. 

• Fort de certaines conclusions de ce rapport, M. Papon se permet d'intenter un procès pour 
«difJamation envers un fonctionnaire public}) à Jean-Luc Einaudi, auteur de La Bataille de Paris· 
Le 17 octobre 1961. Jean-Luc Einaudi avait témoigné le 16 octobre 1997 dans le cadre du procès 
Papon, sur son rôle en tant que Préfet de police de Paris dans cette répression. 

S'ajoutant à la falsification de l'Histoire, l'amnésie et l'oubli fertilisent le racisme. 

C'est pourquoi les organisations soussignées: 

• Assurent Jean-Luc Einaudi de leur solidarité et s'associent aux déclarations parues dans le 
quotidien Le Monde du 20 mai 1998, pour lesquelles il est poursuivi: «je persiste et signe. En 
octobre 1961, il y eut à Paris un massacre perpétré par des forces de l'ordre agissant sous les ordres de 
Maurice Papon. }) ; 

• Réaffirment leur exigence d'un accès aux archives ainsi que l'inventaire des archives du Ministre 
de l'Intérieur et des autres administrations concernées par ces événements; 

• Demandent une rénovation des programmes d'histoire afin de permettre à la jeunesse de prendre 
la mesure de ce que furent réellement les guerres coloniales, en particulier la guerre d'Algérie. 

Maurice Papon devra répondre aussi devant l'Histoire des crimes qu'il a commis envers le peuple 
algérien. La vérité sur le 17 octobre 1961 doit être dite. Le gouvernement doit reconnaître cette 
liberté fondamentale que constitue l'accès aux archives. 

Organisations signataires : AEFTI - L'Appel franco-arabe - Association des combattants 
communistes du Sida - Association des Marocains de France - Association des travailleurs marocains 
en France - Au nom de la mémoire - Confédération générale du travail- Cimade - Combat face au 
Sida - Droit au logement - Ensemble vivre et travailler - FASTI - Forum civique européen - France
Libertés - FSU - FTCR - GFEN - GIS TI - Initiative républicaine - JOC/JOCF - LCR - Le Manifeste 
contre le FN - Mouvement des jeunes communistes - Parti communiste français - Parti radical de 
gauche - Fédération de Paris du parti socialiste - Les Périphériques vous parlent - Réseau Voltaire -
SGEN-CFDT - SNES - SNUIPP - SUD PTT - UNEF-ID - UTIT - Les Verts 
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Manifestation du 17 octobre 1961: le MRAP toujours en quête 
de la vérité 

PARIS, 16 od (AFP) - Lc l\!louvcmcnt fmnçais contre le mcismc et pour 
l'amitié entre les peuples (.l\'l.RAP) appelle il conunémorer l'histoire de la guerre 
d'Algéric d la manifcstation dt· Puris sévèrement répriméc du 17 octobrc 1961, 
estimant que la vélité n'est toujours pas faite. 
Lc mouvemcnt a appelé à sc msscmbler samedi en fin dc journée au centre de 
Palis, sw' le Pont Saint-l\'1ichel, où des lieurs seront jetées dans la Seine. 
I,e bilandc cette manifestation varie dt· trois morts ct 64 blessés (officiel), à 200 
morts (estimations selon témoignages). 
Le ministre dc la Culture Catherine Trautmann a annoncé J'.année dernière 
qu'elle ouvrirait les archives concernant cette journée et le ministre de 
l'Intéricur .Jean-Picrre Chcvèncmcnt a dcmundé un , mpport à une 
"pel'SOlUlalité indépendante", le conseiller d'Etat DieudolUlé Mandell{enl. 
I,c rapport Mllndclkern, rendu puhlic cn mai dcrnier, a jugé possible un bilan 
de quelques dizaines de victimes, mais le MRAP a accueilli avec réserve ces 
conclusions. 
Trente-sept ans après l'événement, le MRAP demande toujours l'ouverture des 
archivcs. Un débat sur ce sujet devait avoir lieu dans la soiréc de vendrcdi à la 
SorbolUle. l'wllversité de Paris. 

16/10/98 13:39 
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Ref. MAlOO 

Communiqué de presse 

17 octobre 1961 : un nouvel éclairage 

Le rapport GERONIMI sur les archives du ministère de la Justice apporte un nouvel éclairage sur 
la répression des manifestations d'Algériens à Paris et sa banlieue le 17 octobre 1961 et les journées 
suivantes. 

Malgré la difficile obtention de ce rapport, rendu public dès le 5 mai dernier, le MRAP salue l'effort 
de transparence entamé par les autorités centrales de l'Etat depuis le 16 octobre 1997, à la suite du 
témoignage de Jean-Luc EINAUDI lors du procès de Maurice PAPON à Bordeaux. 

Sur le fond, les archives présentées dans le rapport mettent en lumière l'existence d'une répression 
de grande envergure à Paris et sa banlieue, l'utilisation par la police de méthodes criminelles lors de 
la répression, le r8le du Préfet de police dans ces événements. 

Dans le respect des directives ministérielles, le rapport a étendu sa recherche archivistique à tous les 
faits commis à l'encontre de «Français-musulmans d'Algéri'» à Paris durant l'année 1961. Ceci a 
pour résultat de minorer le caractère extraordinaire des journées d'octobre, tout en montrant que 
les techniques d'arrestation, de torture, voire d'exécution, étaient couramment utilisées. La 
répression des manifestations d'octobre correspond de ce fait ~ l'utilisation de techniques 
répressives, à destination d'une population Spécifique définie par son origine, sur une large 
échelle. Il s'agit très exactement d'un crime raciste perpétré par une autorité de l'Etat. 

Comme l'auteur, et comme le soulignait le rapport similaire de Dieudonné MANDELKERN pour 
les archives de la Préfecture de police de Paris, le MRAP constate le caractère lacunaire des archives 
considérées, en particulier «l'absence de tout compte-rendu d'ensemble des services de police à 
l'autorité judiciaire» (p. 3) sur le déroulement des journées d'octobre. Comme l'auteur, on peut 
s'interroger sur le fait que la disparition de certaines archives « sensibles» soit ou non à mettre au 
compte de ces lacunes. C'est pour cette raison que le MRAP réitère son appel à tous les témoins 
vivants de ces événements tragiques, afin qu'ils puissent pallier par leur témoignage aux carences des 
archives. 

Le MRAP rappelle que, conformément aux buts qu'il s'était fixé lors de la création du Comité pour 
la Vérité sur le 17 octobre 1961, et soutenu par de nombreux historiens: 

il interviendra contre toute interdiction, limite ou falsification apportées aux archives et à leur 
consultation, de la part des institutions détentrices; 
il favorisera la constitution d'un inventaire exhaustif des archives afférentes, en vue de faciliter 
le travail des historiens. 

Le MRAP espère que, comme le préconise Jean GERONIMI, les ministres de la Culture et de la 
Justice ouvriront le plus largement possible ces archives aux historiens et chercheurs. Il attend 
désormais que cette transparence puisse s'affirmer pour d'autres administrations, telles que celles de 
la Santé, et des Armées. 

Paris, le 10 août 1999 
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DOSSIER 
Zoom arrière 
sur le 17 octobre 1961 
Le 5 mai dernier, une décision prise en 
Conseil des ministres rendait public le 
rapport de Jean Géronimi sur les archi
ves judiciaires « relatives à la manifesta
tion organisée par le FLN le 17 octobre 
1961 et, plus généralement aux faits com
mis à l'encontre des Français musulmans 
d'Algérie à Paris durant l'année 1961 ». 
Ce rapport, demandé en juin 1998 par le 
garde des Sceaux à l'avocat général à la 
Cour de Cassation, s'inscrit dans la lignée 
du rapport Mandelkern, du nom de son 
auteur, conseiller d'Etat, sur les archives 
de la Préfecture de police de Paris. Le 
Mrap avait critiqué ce travail pour deux 
raisons: d'une part son objet était d'étu
dier les possibilités d'accès des historiens 
aux archives de la Préfecture, non de don
ner une nouvelle vérité officielle; d'autre 
part, sur le fond, les conclusions, basées 
sur des sources partielles et partiales ne 
reflétaient pas l'état des travaux histori
ques et des témoignages . . 
Avec le rapport Géronimi, la louable ten
tative de transparence de l'Etat sur ce 
massacre franchit un cap. Certes, les cri
tiques faites au rapport Mandelkern peu
vent lui être adressées, car une fois de plus 
il ne s'agit pas éun simple inventaire 
commenté, mais de l'analyse d'une cen
taine de liasses de documents: archives 
du parquet du tribunal de la Seine, du par
quet général de la Cour d' appel (couvrant 
les départements actuels de Paris, du Val
d'Oise, des Yvelines) ; archives de l'ad- ~ 

ministration centrale du ministère (archi-, j 
ves du cabinet du Garde des Sceaux, d~; .3 
la direction des Affaires criminelles et des 
grâces). L'intérêt de ce travail réside no
tamment dans l'éclairage qu'il apporte sur 
la responsabilité du préfet de police, Mau
rice Papon. En particulier, on notera que 
les seules condamnations sur cette affaire 
furent \es infractions à la loi sur la presse 
entreprises par Papon. Sur le nombre 
avancé des victimes, les critiques sur les 
sources suffisent à démontrer leur relati
vité. Relativité accentuée du fait que la 
mission ne concerne pas seulement les 
manifestations d'octobre, mais toute l'an
née 1961. 
Malgré l'aide de Françoise Banat-Berger, 
responsable des archives du ministère, et 

à ce titre chargée de la constitution et de 
la transmission des archives aux Archi
ves nationales, chargées de leur conser
vation, on ne saurait bâtir de conclusions 
définitives sur un tel corpus. La recher
che historique ne peut s'appuyer sur une 
seule source: ce serait vouloir conduire 
avec des œillères. Une fois admis ce prin
cipe, qui limite considérablement la por
tée des conclusions, on peut s'intéresser 
aux limites exprimées par Jean Géronimi. 
Lui aussi constate des lacunes, des docu
ments cités par ailleurs mais absents 
aujourd'hui. Ainsi page 3 : « Faut-il, 

aussi, mettre au compte des lacunes, l' ab
sence dans les archives judiciaires (ab
sence également constatée par M. 
Mandelkern dans les archives de la pré
fecture de police), de tout compte-rendu 
d'ensemble des services de police à 
l'autorité judiciaire sur le déroulement 
des journées des 17 et 18 octobre 1961 et 
d'instructions du parquet entrant dans ses 
attributions de direction de la police ju
diciaire sur la conduite à tenir durant ces 
journées de trouble? » Page 19 : « les en
quêtes [judiciaires] de 1961 classées sans 
suite n'ont pas été versées aux archives 
de PariS». 

Guerre dlAIgérie 

Car si la loi de 1979 sur les archives de
mande aux administrations centrales de 
remettre régulièrement leurs archives aux 
Archives de France, rien n'est précisé sur 
le classement, voire l'élimination de do
cuments, effectués en amont, ou sur les 
délais de versement. Les dérogations sont 
accordées après accord de l'administra
tion versante. A ce titre, les conclusions 
de J. Géronimi sont claires: « Rien ne 
paraît faire obstacle, dans le contenu des 
archives, à ce que les chercheurs aient 
accès à une période de notre histoire con
temporaine sur laquelle un débat récent a 
révélé un souhait de transparence, si ce 
n'est le risque de divulgation d'informa
tions sur la vie privée et l'état de santé 
des victimes, et le risque, qui ne peut être 
négligé, de compromettre la sécurité de 
ceux qui ont eu en charge ces affaires et, 
surtout, celle des policiers qui y étaient 
impliqués dont il est probable que cer
tains sont encore vivants. » « Ces risques 
peuvent être écartés par une communi
cation sous la réserve d'usage de l'enga
gement des chercheurs d'utiliser les do
cuments de façon anonyme. » 
Ces conclusions vont dans le sens des de
mandes du Mrap sur l'ouverture de cet 
espace au travail des chercheurs, sans dis
crimination. L'arbitraire actuel des déro
gations rappelle que le chemin est encore 
long. Comme le rappelle l'historien 
Claude Liauzu, « la reconnaissance, ré
cente, de la formule "Guerre d'Algérie" 
dans le vocabulaire officiel, la volonté de 
faciliter la recherche de la vérité, affir
mée par le Gouvernement, permettent 
d'espérer que la guerre d'Algérie - jus
qu'ici occultée et guerre entre mémoires 
opposées - puisse enfin être intégrée dans 
notre histoire ». 

Laurent Canat 
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Ref. PM / MA 077-0614 

COMMUNIQUE DE PRESSE 

Paris, le 14 juin 1999 

L'ALGERIE ET LA FRANCE: MEMOIRE D'AVENIR 

Le 10 juin 1999, l'Assemblée Nationale a reconnu à l'unanimité qu'il y avait bien eu une guerre 
d'Algérie, et non pas simplement des évènements ou des opérations de pacification, ou encore de 
maintien de l'ordre, de 1954 à 1962. 

Le MRAP qui, au cours de cette période tragique n'a eu de cesse de militer pour le droit des peuples 
à disposer d'eux-mêmes, salue cette importante décision. Elle met fin à une fiction et rétablit la 
mémoire de ce qu'ont vécu tous les combattants et toutes les victimes : souvenirs de souffrances 
physiques et morales, souvenirs tragiques cachés ou secrets enfouis dans le silence. 

Lorsque les réalités sont nommées par leur nom, la voie est ouverte pour assumer, reconnaître le 
passé tel qu'il fût : passé des prises de possession des territoires colonisés avec leurs populations, 
passé de la confrontation douloureuse pour beaucoup, de la décolonisation. 

Assumer le passé, c'est libérer un espace pour bâtir un meilleur avenir commun entre le peuple 
français et le peuple algérien; c'est agir contre le racisme anti-algérien que favorise l'amnésie 
autour de la guerre d'Algérie. Le MRAP, après cette reconnaissance de la mémoire du passé, 
reconnaissance des droits de tous les hommes, appelle à une coopération nouvelle entre les peuples 
algérien et français, basée sur l'Amitié entre les nations. 

Pour aller au bout de cette démarche pacifique et constructive de l'avenir, l'effort de mémoire doit 
aller à son terme. Il faut que le patrimoine historique et national français intègre l'apport des 
Algériens. 

En effet, le passé des Algériens avec la France, ce fut aussi leur contribution le plus souvent forcée, 
dans l'armée française, lors des deux guerres mondiales; combattant notamment le nazisme, ils ont 
participé de façon décisive à la libération de la France. Or le jour même de la victoire, le 8 mai 
1945, l'armée française réprimait durement, à Sétif et à Guelma, des manifestations de 
revendication du même droit à la liberté. Puis le 26 décembre 1959, le Parlement français décidait 
de geler les pensions des anciens combattants africains et maghrébins à la date du jour de 
l'indépendance de leurs pays respectifs. Si bien qu'aujourd'hui les montants versés aux 60 000 
survivants des différentes campagnes militaires n'ont plus qu'un lointain rapport avec les sacrifices 
consentis. Or le 3 avril 1989, le comité des droits de l'homme de l'ONU estimait que cette 
« cristallisation» des pensions suivant le critère de la nationalité, méconnaissait le principe d' égalité 
devant la loi posé par le pacte de New-York relatif aux droits civils et politiques, pacte ratifié par la 
France en 1980. La reconnaissance de ces droits devrait logiquement compléter la reconnaissance 
d'une véritable dette à l'égard de ces combattants. 

-- association nationale d'éducation populaire - organisation non gouvernementale dotée du statut consultatif auprès de l'ONU 
membre de la commission nationale consultative des droits de l'homme 



1999 

un an d'actualité sur le 17 octobre 1961 

L'année écoulée a été prodigue en événements autour de la répression policière des 
manifestations algériennes du 17 octobre 1961 à Paris et en banlieue. 

Le 12 février, deux journalistes de L 'HUJ11dnité révélaient l'existence d'un charnier près de Cdteil, 
qui serait conséquent des massacres d'octobre 1961. L'information n'a pu depuis être vérifiée. 

Le procès en diffamation engagé par Maurice Papon à l'encontre de Jean-Luc Einaudi, s'est 
heureusement terminé le 26 mars par la relaxe de Jean-Luc Einaudi, après une intense 
mobilisation. Surtout, il a permis d'officialiser l'existence d'une ratonnade d'Etat, au cours de 
laquelle de nombreux Algériens ont trouvé la mort. 

En même temps, deux conservateurs aux Archives de la ville de Paris, témoins lors de ce procès 
en diffamation, continuent de faire l'objet de pressions de la part de leur employeur. Un soutien 
et des pétitions circulent aujourd'hui encore. 

Le 5 mai dernier, le Gouvernement rendait public le rapport Géronimi sur les archives du 
Ministère de la Justice relatives aux morts violentes d'Algériens en 1961 en région parisienne, et 
déclarait favoriser les dérogations aux chercheurs et la constitution d'inventaires. 

Le 10 juin, l'Assemblée nationale approuvait à l'unanimité la terminologie « Guerre d'Algérie» au 
lieu d' « événements ». Elle était rejointe par le Sénat le 5 octobre dernier. 

Ces avancées ne doivent pas nous faire oublier que la Préfecture de police décerne encore des 
dérogations de manière arbitraire, et que les rapports Mandelkern en 1998 et Géronimi (officiel 
depuis le 5 mai mais rendu public en août seulement), s'ils sont un premier pas encourageant vers 
la transparence, s'apparentent encore à une nouvelle vérité officielle. 

Comme tous les ans, nous commémorerons la tragédie du 17 octobre 1961 au Pont Saint-Michel, 
le dimanche 17 octobre à 18 heures. D'autres actions sont prévues, en particulier une journée de 
débats, le même jour, à la Sorbonne, organisée par le Cercle Frantz Fanon en collaboration avec 
la Ligue des droits de l'homme et le MRAP. 



les organisations déclarent 

17 octobre 1961 - 17 octobre 2000 

Le 17 octobre 1961, des dizaines de milliers de travailleurs algériens et leurs familles manifestaient 
pacifiquement à Paris contre le couvre-feu discriminatoire qui leur était imposé. Ce jour-là et les jours qui 
suivirent, des centaines de ces manifestants furent massacrés pour avoir défendu leur droit à l'égalité ainsi que 

le droit des peuples à disposer d'eux-mêmes. 

A la veille du quarantième anniversaire de ce massacre, nous attendons toujours que l'État français reconnaisse 

officiellement la réalité des crimes commis. 

Certes, la chape de plomb qui a recouvert pendant des années ces jours sombres de notre histoire commence à 
se lever. Le 26 mars 1999, en déboutant Maurice Papon de sa plainte en diffamation contre Jean-Luc Einaudi, 
la Justice reconnaissait officiellement la réalité du massacre perpétré par la police, au nom de l'État français. 
Un voile commence également à se déchirer, reconnaissant la réalité des tortures pratiquées de manière 
systématique par l'armée française sur les prisonniers algériens. 

Ces premières victoires de la vérité, nous les devons à tous ceux, orgalllsatlOns démocratiques, historiens, 

écrivains et militants qui se battent contre l'oubli, pour la mémoire. 

Mais il y a encore beaucoup de chemin à parcourir pour atteindre les objectifs que nous nous sommes fixés. 

Malgré le communiqué du Premier Ministre, rendu public le 5 mai 1999, qui demande de favoriser l'accès aux 

archives publiques ayant trait aux événements du 17 octobre 1961, la Préfecture de police de Paris continue de 
maintenir l'arbitraire: l'accès aux archives demeure toujours interdit aux chercheurs, sauf pour trois d'entre 

eux, choisis par la Préfecture ... 

Le refoulement par la France de son passé colonial accentue le poids des discriminations qui frappent 

aujourd'hui les jeunes issus de l'immigration algérienne et en quête d'identité. C'est pourquoi le combat pour 
la vérité continue de s'imposer pour l'avenir, pour les Français comme pour les Algériens. 

Les organisations soussignées appellent à un rassemblement afin de rendre un hommage solennel aux victimes 

Mardi 17 octobre 2000 à 18 heures 
au pont Saint-Michel à Paris 

(MO Saint-Michel ou Cité) 

Elles demandent instamment: 
,'r la reconnaissance officielle, avant son quarantième anniversaire, qu'en raison de son caractère 
délibérément raciste, un crime contre l'Humanité a été commis par l'État français les 17 et 18 octobre 
1961 
* que réparation soit faite aux victimes; 
* un lieu de mémoire en souvenir des victimes du colonialisme; 
,'r la liberté d'accès effective aux archives pour tous les historiens, chercheurs, familles et militants, sans aucune 
discrimination; 

* l'introduction dans les manuels scolaires de la vérité sur le passé colonial de la France. 

Premières organisations signataires - 17 octobre 1961 contre l'oubli - AFA SPA - Les Alternatifs - Alternative 
libertaire - Association des Marocains en France - Association des travailleurs maghrébins de France
Association des Tunisiens en France - Coordination nationale des sans-papiers - Droits Devant! ! - Cercle 
Frantz Fanon - Groupe d'information et de soutien aux travailleurs immigrés - Grand Orient de France -
CGT - F.A.S.T.I. - FSU - Ligue communiste révolutionnaire - Ligue de l'Enseignement - Mémoire, Vérité, 
Justice, sur les assassinats politiques en France - MRAP - Parti communiste français - Parti radical de gauche -
Pionniers de France - Ras l'Front - Réseau Voltaire - SGEN-CFDT - SUD Education - SUD-PTT - Syndicat 
de la Magistrature - UNAF - Les Verts 
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Communiqué de press.: 

JUSTICE, VERITE, MEMOIRE: 
AUSSARESSES DOIT ETRE JUGE 

Le MRAP a déposé ce jour à 16h une plainte pour des faits de crimes contre l' Humanité entre 
les mains du Doyen du Juge d'Instruction du Tribunal de Grande Instante de Paris et s'est 
constitué partie civile. Désormais, un juge d'instruction va être désigné dans les prochains 
jours. Il aura à charge d ' instruire les faits de tortures, d'exécutions sommaires, d'assassinats, 

revendiqués et assumés par Paul AUSSARESSES. 

Cette plainte s'inscrit dans une volonté de justice et de vérité que le MRAP entend 
promouvoir afin qu'un travail de mémoire puisse se réaliser. 

Le MRAP souhaite que les victimes et les familles de victimes de ces crimes contre 
l'Humanité, puissent s'associer à cette démarche de justice et de vérité. 

A cet effet, il lance solennellement un appel afin de recueillir tous les témoignages 
susceptibles d'être produits dans le cadre de cette procédure judiciaire. 

Paris, le 09 mai 2001 

as.ociation nation.le d'éducation populaire. orp.nisation nop couvern",!entale doke du It21Ut consultatif auprès de l'ONU 
....... bre de la commission nationsle eonsultati .. des cIroiu cie l'homme 
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l'~·r. l'M/ MI\62 
Conm1lmiqué de presse 

T ortures en Algérie : le MRAP poursuit 
son travail de justice et de vérité 

La plainte de la Ligue des droits de l'honm1e à l'encontre du général Aussaresses, 
pour apolCYgje de crime de guerre a été reçue par le Parquet, qui écarte en revartche celle 
de la Fédération internationale des droits de l'honm1e pour crime contre L'humanité. 

Le MRAP quartt à lui n'a pas suivi la même démarche, puisqu'il déposait le 9 mai 
auprès du Doyen des juges d'instruction du Tribunal de Grartde Instartce de Paris 
une plainte am: ronstitution de partie civile, plainte reçue par le doyen, qui a fixé à 
10000 frartcs le montant de la consignation. Une fois le versement effectué, le 
doyen désignera un magistrat instructeur, qui aura à charge d'instruire ce dossier, 
sauf à ce qu'il refuse d'informer, au regard d'obstacles juridiques que le MRAP 
considère COnm1e surmontables. 

Pour le MRAP, la condamnation pour apobgie de crime contre L'humanité à l'endroit de 
M. Aussaresses ne saurait en aucun cas satisfaire la recherche de justice et de vérité 
attendue. Retenir uniquement l'apologie de crime contre l'humanité, en la 
circonstartce, revient à condamner quelqu'un non pas pour ce qu'il a fait mais pour 
ce qu'il a dit avoir fait. Ce qui n'empêchera nullement le MRAP de se constituer 
partie civile, pour cette apologie, le succès de librairie du livre de Paul Aussaresses 
constituartt à lui seul un outrage à toutes les victimes. Aussi le MRAP demartdera-t
il la mise sous séquestre des droits d'auteur perçus ou à percevoir. 

A cette démarche de justice et de vérité doit s'articuler la recormaissartce officielle, 
par le Président de la République et le Premier Ministre, des crimes qui ont été 
commis pendartt cette guerre. 

EnfIn le MRAP 1ance solermellement un appel à toutes celles et ceux, témoins et 
victimes de ces tortures, aux: fins de recueillir leurs témoignages individuels, avec 
l'objectif d'engager des poursuites. 

Paris, le jeudi 17 mai 2001 



SENAT 

PROPOSITION DE LOI 

tendant à la reconnaissance de la répression d'une manifestation 
à paris le 17 octobre 1961 

PRESENTEE 

Par Mme Nicole(BORVO, MM. Robert BRET, Jean
Yves AUTEXIER, Mme Marie-Claude BEAUDEAU, 
M. Jean-Luc BECART, Mme BIDARD-REYDET, 
MM. Guy FISCHER, Thierry FOUCAUD, Gérard LE 
CAM, pierre LEFEBVRE, Paul LORIDANT, Mme 
Hélène LUC, MM. Roland MUZEAU, Jack RALITE, 
Ivan RENAR, Mme Odette TERRADE et M. Paul 
VERGES, 

Sénateurs. 

EXPOSE DES MOTIFS 

Mesdames, Messieurs, 

Quarante années se sont écoulées depuis le 17 octobre 1961. Ce jour 
là, des dizaines de milliers de travailleurs algériens et leurs familles 
manifestaient pacifiquement à Paris, contre le couvre-feu que la PréfectUre 
de Paris venait de leur imposer. 

Monsieur Maurice Papon, alors Préfet de police, avait en effet 
prononcé cette mesure, de 20 h 30 à 5 h 30 du matin. 

L'action des forces de l'ordre que dirigeait donc Monsieur Papon, fut 
d'une extrême violence. 

Les hommes qui manifestaient à mains nues furent molestés, torturés 
et massacrés. Des coups de feu furent tirés. Loin de la « bavure» cette 
action était préméditée et coordonnée. 

Durant cette nuit là et le lendemain de nombreux corps flottaient à la 
surface de la Seine. 

De nombreuses familles algériennes n'eurent plus jamais de 
nouvelles d'un père, d'un mari ou d'un fils. 

Combï'en de morts le 17 octobre 1961? Les chiffres demeurent 
imprécis mais les recherches actuelles s'accordent sur le nombre déjà 
terrible de 200 morts. 

Durant de nombreuses années, cet événement sera occulté, considéré 
. de fait par différents gouvernements comme une page honteuse de notre 

histoire contemporaine. 

Depuis peu le voile se lève et les études se multiplient. 11 est temps, 
comme cela se fait sur l'utilisation de la torture durant la guerre d'Algérie, 
cette dernière reconnue depuis peu, d'établir la vérité et de rendre 
hommage aux victimes. 

Reconnaître le 17 octobre 1961, ce sera un élément de pl us à mettre à 
l'actif du rapprochement entre le peuple algérien et le peuple français. Ce 
serait un acte de concorde entre les deux peuples. 

Les auteurs de la proposition de loi proposent donc, que la France, 
par la voix de son Parlement, reconnaisse, quarante ans plus tard, cette 
tragique journée du 17 octobre 1961. 

Article 1er 

La France reconnaît le massacre de centaines d'Algériens, perpétré par la 
police française sur ordre de leurs supérieurs, lors de la manifestation du 17 
octobre 1961 à Paris. 

Article 2 

Un lieu du souvenir à la mémoire des victimes du 17 octobre 1961 est créé. 

Article 3 

Les programmes et manuels scolaires d 'histoire intégreront cet événement. 



Collectif unitaire 
17 octobre 1961 .. 17 octobre 2001 

U 17 octobre 1961, des dizaines de milliers de travaflleuri algériens et leur famille 
manlfestfdent paclnquement ls Parb contre le couvre-feu raelste qui leur était Imposé. 
Us défendaient leur droit A l'égalité, leur droit A l'indépendance el le droit des peup'ea à 
disposer d'eul·m~mes. 
Ce Jour-là et Jel Jour. qui suivirent du centalnu de manifestants furent tués par de5 
policiers aux ordres de leun aupérleurs. 

A l'occulon du quarantième anniversaire, nous appelons A une grande manifestation le 
17 octobre 2001, lt Paris et dans toute la France, pour commémorer ce traSlque 
événement. 

Nous demandont: 
• La r~or.na'aaance omclelle de ce crime contre l'humanité; 
• Le libre lecèB aUI archives pouvant aider A krlre l'blstoire de cette guerre coloniale et 
l'n particulier de ceueJournée; du 17 octobre 1961 ; 
• L'Introduction et J'étude de tes événements dans les programmes et le. manuels 
6C'olalru 1 
- La création d'un lieu du ,ou\'enlr lia mémoire des victimes 

18 heures 1 

RASSEMBLEMENT 
MERCREDI 17 OCTOBRE 2001 

A PROXIMITE DU CINEMA REX 
métro Bonne Nouvelle 

ce rassemblement se terminera au pont St Michel 

Act'Vp 1 ADlAMOS, Agence. de Promotion de. Cultures et du Voyage; AJRCRIGE; 
Alternatl\'e Libertaire.; Au nom de la mémoire i Association J 7 octobre J 961 contre 
:',,:Jbll, Auoclatlon des Cultures Berbères, Auoclation des Fammes de FrançaIs 
dlsparu8 en Argentine, Association Franco-Argentine de Parl~ ;Assoclatlon Nationale des 
Algérle.ns de France et de leurs Famines, Association pour la Démocratie à Nice; 
Association Républicaine des Andens Combattants et victimes de guerre, ATMF, 
CEDETIM ; Cercle Frantz Fanon 1 CFDT du Rhône (llD) ; CFDT URI-PACA; CGT, 
CIMA DE , Collectif Porluaah Pour Une Pleine Citoyenneté, Collectif « Ruptures» , 
Comité national de8 chômeurs CGT; DROIT au logement, Drolt~ devant 1 DroIt 
SoJidarlté 1 l'l:cole Emanclph ; FAST( , FIDH, Fédération de Pari. du Partlloclallste ;Ja 
FTCR 1 France Libertés; FédératIon Syndicale Etudiante J FSU J GISTI; Groupe de 
Soutien à Leonard l'elUer; Groupe Révolution Soclaliate (Martinique); Institut Mehdl 
Ben Barka mémoire vivante; JCR-RED; LCR; LDH; Lutte Ouvrière; Médecins du 
Monde, Mémoire, Vérité, Justice sur lea auasslnats politiques en France; Mouvement 
des Jeunu Commvnhtes; Mouvement de l'Immigration et des Banlieues; MRAP, 
Observatoire de8 libertés publiques r Parti communiste françaIs ; Plonnl~t8 de Fr.nef ; 
Ru l'Front 1 SGEN-CFDT. Unlon dei Etudiants Communlste6 ; Union des Femmes de 111 
Martlnlquf' 1 Union syndicale, G 10 Solidaires, Lei Vert., 

les Alternatifs ,MJS, fédération des œuvres laïques du 93, 
collectif permanent de solidarité avec le peuple Algérien 



«A la mémoire des nombreux Algériens tués 
lors de la sanglante répression de la 
manifestation pacifique du 17 octobre 1961 » 

Texte voté par le Conseil de Paris pour une plaque 
commémorative apposée sur le pont Saint-Michel. 
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